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Sur le rapport de Monsieur Benjamin GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la commission 
Intercommunalité – Affaires Générales – Finances – Ressources Humaines – Sécurité Publique – Systèmes 
d’Information : 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après examen lors de la réunion des commissions conjointes du lundi 5 juillet 2021, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
 - Approuve la Décision Budgétaire Modificative n° 1 du budget principal – exercice 2021. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 16 juillet 2021, 
Exécutoire le 21 juillet 2021. 
 

 

JEUNESSE - ENSEIGNEMENT – LOISIRS – PETITE ENFANCE  

 
2021-06- 300 
PETITE ENFANCE 
RÉSERVATION DE PLACES MUNICIPALES AU SEIN DE LA CRÈCHE INTER-ENTREPRISES « LES GALOPINS » 
CONVENTION AVEC LA SOCIÉTÉ EVANCIA 

Madame GUIRAUD, Adjointe déléguée à la Petite Enfance, présente le rapport suivant : 
 
Afin de répondre à la demande croissante de places d’accueil en structure collective petite enfance, la Mairie de 
Saint-Cyr-sur-Loire a réservé 4 places d’accueil au sein de la crèche inter-entreprises « Les Galopins » lors de sa 
création en septembre 2008. Cet établissement d’Accueil du Jeune Enfant, géré par la société « Evancia » est situé 
dans la zone Equatop à Saint-Cyr-sur-Loire. La réservation de ces places a été soutenue par la Caisse d’Allocations 
Familiales de Touraine au titre du Contrat Enfance et Jeunesse. 

A compter du mois de novembre 2012, la Ville a décidé de réserver 5 places d’accueil supplémentaires dans cet 
équipement, toujours dans le souci de répondre à la demande d’accueil des familles. La réservation de ces places 
supplémentaires n’a pas été soutenue par la Caisse d’Allocations Familiales de Touraine. 

En juin 2015, la Ville a informé la société Evancia de son souhait de réserver 8 places et non plus 9 compte tenu de la 
création de places d’accueil notamment en Maison d’Assistants Maternels sur le territoire communal. Une convention 
précise les tarifs, modalités, engagements réciproques… relatifs à la réservation de ces places. 

La convention relative à la réservation de ces places qui prenait effet à compter du 1er septembre 2017 vient à 
échéance le 31 août 2021. Elle était en effet conclue pour une année reconductible quatre fois au maximum. 

Il est proposé de procéder à la signature d’une nouvelle convention de réservation à compter du 1er septembre 2021, 
pour une durée d’une année. Elle est reconductible au maximum deux fois pour se caler sur la date de révision 
estimée du Contrat Enfance et Jeunesse qui viendra à échéance en fin d’année 2023. 

Le prix du berceau a été négocié à la baisse après rencontre des représentants de la société Evancia : il passerait de 
11 989,00 € par place au terme de la convention actuelle à 10 800,00 € par place (soit 10 % de baisse). Les autres 
conditions initiales des conventions : formule de révision de prix, documents à produire… sont identiques.  

La commission conjointe a examiné cette proposition lors de sa réunion du lundi 5 juillet 2021 et a émis un avis 
favorable à l’adoption de cette convention de réservation. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver le projet de convention de réservation joint, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire et/ou l’adjoint délégué à signer ladite convention, 
 
3)  Préciser que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Communal, chapitre 011 - article 611. 
 

 
 

Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 12 juillet 2021, 
Exécutoire le 12 juillet 2021. 
 

 

URBANISME – PROJETS URBAINS – AMÉNAGEMENT URBAIN – 
COMMERCE – ENVIRONNEMENT ET MOYENS TECHNIQUES 

 
2021-06-400 
ZAC DU BOIS RIBERT 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET DE SERVITUDE AVEC LE SIEIL SUR LES PARCELLES 
CADASTRÉES SECTION AH N° 166 ET 202 POUR UNE EXTENSION DU RÉSEAU 

 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Urbanisme, présente le rapport suivant : 
 
Le Syndicat Intercommunal d’Énergie d’Indre-et-Loire (SIEIL) souhaite réaliser une extension du réseau de distribution 
publique d’énergie électrique dans la ZAC du Bois Ribert pour le lot n°5a, récemment vendu par la Ville à la S.C.C.V. 
LE 212 (venant aux droits de la société ECI PROMOTION représentée par Madame Catherine ROYER). 
 
Cette opération nécessite le passage de canalisations électriques souterraines (câbles – fourreau) et un coffret 
électrique de réseau sur les parcelles cadastrées section AH n° 166 et 202, représentant la rue Mireille Brochier, 
dépendant du Domaine Privé de la Commune.   
 
Aujourd’hui, le SIEIL sollicite la Ville pour la validation de cette opération afin d’autoriser le passage d’une canalisation 
électrique.   
 
En raison de l’intérêt général des travaux projetés et de leur exécution aux frais des collectivités et des usagers, le 
SIEIL versera une indemnité d’un euro symbolique à la Ville. 
 
Les commissions municipales ont examiné ce dossier lors de la réunion conjointe du lundi 5 juillet 2021 et ont émis un 
avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
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1) Donner son accord pour la conclusion avec le SIEIL d’une convention amiable de mise à disposition et de 

servitude sur les parcelles cadastrées section AH n°166 et 202 appartenant à la Commune, 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à l’Urbanisme à signer tous les actes et pièces utiles qui en 

découlent. 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 12 juillet 2021, 
Exécutoire le 12 juillet 2021. 
 

2021-06-401 
MOYENS TECHNIQUES 
MAINTENANCE DES INSTALLATIONS THERMIQUES, DE VENTILATION ET DE CLIMATISATION DES 
BÂTIMENTS COMMUNAUX - APPEL D’OFFRES OUVERT 
AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LA SIGNATURE DU MARCHÉ 
 
Monsieur GIRARD, Adjoint délégué aux Finances, Vice-Président de la Commission d’Appel d’Offres, 
présente le rapport suivant : 
 
La ville de Saint-Cyr-sur-Loire dispose, depuis février 2004, d’un marché d’exploitation de chauffage de ses bâtiments 
comprenant les prestations de fourniture de chaleur (P1), d’entretien des installations (P2), de gros entretien (P3) et de 
garantie totale (P3RM). Ce marché est arrivé à son terme le 14 juin 2013. La ville a donc lancé une consultation pour 
le renouvellement de ce contrat. A cet effet, elle avait confié un marché d’assistance à maîtrise d’ouvrage au bureau 
Best Energie avec pour mission d’élaborer un dossier de consultation des entreprises. L’objectif de ce nouveau contrat 
a été de proposer des économies d’énergie à travers une clause d’intéressement. 
 
Par délibération en date du 13 mai 2013, le Conseil Municipal a autorisé Monsieur le Maire à signer le marché avec 
l’entreprise ENGIE COFELY pour sa proposition en option (tarif dérégulé) et avec la variante EnR&R (énergie 
renouvelable et de récupération). 
 
Ce marché porte sur les prestations d’exploitation des installations thermiques et aérauliques des bâtiments 
communaux de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire P1-P2-P3 avec intéressement aux économies d’énergie. Il s’agit d’un 
marché conclu pour une période allant du 15 juin 2013 au 30 juin 2021. Il comprend la fourniture, la production et la 
distribution de chaleur (P1), l’entretien courant des installations (P2), leur gros entretien et leur renouvellement (P3), 
l’amélioration de leur efficacité énergétique (P3.2) et leur mise en conformité (P3.3). 
 
En fonction de la nature des installations, le paiement du combustible se fait soit selon la quantité de chaleur fournie et 
mesurée par comptage (sur 18 bâtiments) soit en fonction de la quantité de combustible livré (sur 20 bâtiments). 
 
Ce marché prévoit le partage des économies de combustible par rapport à la consommation de référence d’un hiver 
type. Il a été demandé en option au fournisseur de proposer un tarif dérégulé. Enfin, une variante au titre du P3 
EnR&R (énergie renouvelable et de récupération) a été autorisée.  
 
Ce marché a été modifié par différents avenants afin de : 
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- supprimer et ajouter des travaux de rénovation et d’amélioration de la performance énergétique, notamment sur le 
plan de l’eau chaude sanitaire sur différents bâtiments,  

-  réhausser la température au sein de l’hôtel de ville de 1°, 
-  réajuster le contrat vis-à-vis de l’état du matériel, 
- ajuster les obligations contractuelles pour prendre en compte de nouvelles maintenances ou arrêts de maintenance 

d’équipements thermiques ainsi que la modification de cibles de consommation sur des sites communaux pour une 
meilleure performance énergétique. 

 
Ce dossier est suivi tant techniquement que financièrement (contrôle des factures) par le Service Energie de la 
Métropole depuis l’adhésion de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire à ce service.  
 
Comme indiqué ci-dessus, le marché conclu en 2013 arrive à terme le 30 juin 2021. Un dossier de consultation des 
entreprises a donc été élaboré par le Service Energie de TMVL et transmis en Mairie le 19 mars dernier. 
 
Un avis d’appel public à la concurrence a donc été envoyé au JOUE (Journal Officiel de l’Union Européenne) et au 
BOAMP (Bulletin Officiel des Annonces de Marchés Publics) à la date du 25 mai 2021 avec une date limite de remise 
des offres fixée au 24 juin 2021 à 12 heures. Quatre entreprises ont déposé une offre ; elles ont été envoyées au 
Service Energie pour analyse. 
 
L’analyse des offres a révélé des incohérences dans le CCTP et ses annexes, notamment au niveau de l’annexe 4, 
nécessitant une requalification de ce dernier et, par conséquent, rendant le choix de l’offre impossible. 
 
Aussi, par délibération en date du 21 mai 2021, le Conseil Municipal a déclaré la consultation sans suite pour motif 
d’intérêt général – motif technique selon l’article R 2185-1 et R 2385-1 du Code de la Commande Publique. 
 
Un nouveau CCTP a donc été élaboré et un nouvel avis d’appel public à la concurrence a été envoyé au JOUE 
(Journal Officiel de l’Union Européenne) et au BOAMP (Bulletin Officiel des Annonces de Marchés Publics) à la date 
du 25 mai 2021 avec une date limite de remise des offres fixée au 24 juin 2021 à 12 heures. Quatre entreprises ont 
déposé une offre. 
 
La commission d’appel d’offres s’est réunie le 7 juillet 2021 afin d’examiner le rapport d’analyse des offres et effectuer 
le choix de l’entreprise pour ce marché. 
 
Ce rapport a été soumis à l’avis des commissions municipales conjointes du lundi 5 juillet 2021.  
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué aux Finances à signer le marché avec l’entreprise retenue par la 

Commission d’Appel d’Offres, à savoir : ENGIE SOLUTIONS – Agence Maine Centre Poitou – 6 rue Léandre 
Pourcelot – 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE, pour un montant de 2 863 238,74 € HT, 
 

2) Préciser que les crédits budgétaires sont prévus au budget communal exercice 2021, chapitre 011- articles 60612 
et 6156 et qu’ils le seront chaque année ultérieure en tant que de besoin. 

 
 

 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
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Transmis au représentant de l'Etat le 12 juillet 2021, 
Exécutoire le 12 juillet 2021. 
 

 

 

 
 
 
 

ARRÊTÉS 
 

MUNICIPAUX 
 
 
 

 
 

 
2021-931 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de reprise des enrobés du trottoir et de parking suite travaux renouvellement HTA rue de la Chanterie 
entre la rue des Bordiers et la rue du Docteur Fleming ainsi qu’en traversée de chaussée rue du Docteur 
Fleming 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande l’entreprise EUROVIA CENTRE LOIRE – 2 rue Joseph Cugnot – 37300 JOUE LES TOURS, 

 
Considérant que les travaux de reprise des enrobés du trottoir et de parking suite travaux renouvellement HTA rue de 
la Chanterie entre la rue des Bordiers et la rue du Docteur Fleming ainsi qu’en traversée de chaussée rue du Docteur 
Fleming nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
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A R R E T E 
 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Du mercredi 7 juillet après-midi et jusqu’au jeudi 8 juillet 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place d’une signalisation chantier,  
 La rue de la Chanterie sera interdite la circulation entre la rue des Bordiers et la rue du Docteur Fleming. 

Une déviation sera mise en place par la rue de la Ménardière, la rue des Epinettes, le boulevard Charles de 
Gaulle, la rue du Docteur Emile Roux et la rue du Docteur Vétérinaire Ramon. 

 Une pré-signalisation « rue barrée à xxx mètres » sera placée rue des Bordiers au rond-point du 
Professeur Pierre Leveel. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de secours 
d’urgence sera maintenu.  

 Stationnement interdit sur plusieurs places de parking du début de la rue de la Chanterie ainsi qu’au droit du 
chantier y compris sur les trottoirs, 

 Aliénation de la piste mixte, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs. 
Rue du Docteur Fleming :  
 Alternat manuel avec panneaux K10. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
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Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise EUROVIA CENTRE LOIRE, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-932 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion de 
travaux de mise en séparatif des réseaux d’assainissement et de renouvellement du réseau de l’eau potable 
rue Roland Engerand dans le cadre du chantier de la rue Jean Moulin  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SADE – 14 rue Joliot Curie – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de mise en séparatif des réseaux d’assainissement et de renouvellement du réseau de 
l’eau potable rue Roland Engerand dans le cadre du chantier de la rue Jean Moulin nécessitent une réglementation de 
la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du mercredi 7 juillet et jusqu’au jeudi 22 juillet 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
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 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation des trottoirs, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face. 
 La rue Roland Engerand sera interdite à la circulation entre la rue Jean Moulin et la rue Fleurie. Une 

déviation sera mise en place dans les deux sens par la rue Fleurie, la rue du Lieutenant-Colonel Mailloux 
et la rue Jean Moulin. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de secours 
d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 Réfection définitive sur toute la longueur et la largeur de du trottoir et de la chaussée obligatoire au 
niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté.  

 Chantier propre chaque fin de semaine et à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SADE, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
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2021-933 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion de 
travaux de création d’un branchement électrique sous trottoir et en traversée de chaussée au 10 allée des 
Lilas 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

 
Vu la demande l’entreprise FORENERGIES -19 rue Denis Papin – 37190 AZAY LE RIDEAU, 

 
Considérant que les travaux de création d’un branchement électrique sous accotement et en traversée de chaussée 
au 10 allée des Lilas nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les jeudi 15 juillet et jeudi 29 juillet 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 

 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Aliénation de la chaussée, 
 Alternat avec panneaux de priorité B15 C18, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti 

de l’arrêté conformément à l’accords de voirie n°TMACV-2020-314. 
 Chantier propre chaque fin de semaine et à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
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 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise FORENERGIES, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-934 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de branchement d’eaux usées rue de la Moisanderie pour le riverain du 19 rue Victor Hugo 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de branchement d’eaux usées rue de la Moisanderie pour le riverain du 19 rue Victor 
Hugo nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Durant deux jours entre le vendredi 16 juillet au mercredi 21 juillet 2021, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 La rue de la Moisanderie sera interdite à la circulation entre la rue Victor Hugo et la rue Fleurie. Une 

déviation sera mise en place par la rue Victor Hugo, l’avenue de la République et la rue Fleurie. 
 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de secours 

d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs. 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la pleine largeur du trottoir obligatoire au niveau du chantier 

dans le temps imparti de l’arrêté. 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
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ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-935 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de terrassement de 13 ml sous trottoir et en traversée de chaussée pour un branchement télécom au 3 
B allée du Petit Pierre 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 

 
Considérant que les travaux de terrassement de 13 ml sous trottoir et en traversée de chaussée pour un branchement 
télécom au 3 B allée du Petit Pierre nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
 



 

 

 

28 

 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 19 juillet et jusqu’au vendredi 8 août 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de 

l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-154. 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
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 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-936 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
ADMINISTRATION GENERALE 
PERSONNEL COMMUNAL 
ETAT CIVIL 
DELEGATION DE FONCTIONS 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu l’instruction générale de l’état civil du 11 mai 1999 modifiée et notamment ses articles 6, 6-1 et 15 concernant le 
rôle et la compétence des officiers d’état civil, 
 
Vu le décret 2017-270 du 1er mars 2017 modifiant l'article R.2122-10 du code général des collectivités territoriales 
relatif à la délégation des fonctions d'officier de l'état civil exercées par le maire aux agents territoriaux titulaires, 
 
Vu le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 25 mai 2020, portant élection du Maire, 
 
Considérant qu’il convient de donner des délégations d’état civil aux agents territoriaux titulaires suivants sous ma 
surveillance et ma responsabilité, 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE PREMIER :  
Délégation est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, pour les fonctions qui me sont dévolues en tant 
qu'officier d'état civil à l'exception de celles prévues à l'article 75 du code civil, aux employés municipaux dont les 
noms suivent : 
 

- Monsieur François LEMOINE, Directeur Général des Services, 
- Madame Stéphanie BRUNET, Attachée Principale, Directrice du pôle Services à la Population, 
- Monsieur Jean-Marc FRAIGNEAU, Rédacteur Territorial Principal de 1ère classe, Responsable du service de 

l’Etat-Civil, 
- Madame Véronique PÉRIGNE Rédactrice Territoriale, 
- Madame Nathalie GUÉRIN, Adjointe Administrative Principale de 1ère classe 
- Madame Alexandra BOUTET, Adjointe Administrative Principale de 1ère classe, 
- Madame Caroline GOUPILLEAU, Adjointe Administrative Principale de 1ère classe, 

 
Les personnes sus-désignées peuvent également mettre en œuvre la procédure de vérification prévues par les 
dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017 (dispositions concernant la vérification 
sécurisée des données à caractère personnel contenues dans les actes d’état-civil) 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
Ces derniers pourront valablement, sous mon contrôle et ma responsabilité, délivrer toutes copies et extraits d’état 
civil, quelle que soit la nature des actes. 
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ARTICLE TROISIEME : 
Le présent arrêté prendra fin à l’issue du mandat électoral en cours et la délégation dévolue aux agents au moment où 
l’agent quitte le service ou la collectivité. Les arrêtés précédents sont abrogés.  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
Monsieur le Directeur Général des Services de la commune est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 

- Madame la Préfète d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité, 
- Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de TOURS, 
- Monsieur François LEMOINE, Madame Stéphanie BRUNET, Monsieur Jean-Marc FRAIGNEAU, Madame 

Véronique PÉRIGNE, Madame Nathalie GUÉRIN, Madame Alexandra BOUTET, Madame Caroline 
GOUPILLEAU pour leur servir de titre. 

 
Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 15 juillet 2021, 
Exécutoire le 15 juillet 2021. 
 

2021-938 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion de l’élagage d’un arbre à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : IDEO – 18 rue de la Chanterie 37540 SAINT-CYR-SUR-LOIRE – 02.47.77.50.90, 
 
Considérant que l’élagage nécessite de réserver des places de stationnement pour un camion, une nacelle et une 
benne et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 12 juillet 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
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 Interdiction de stationner sur six emplacements face au n°64 et au droit du n°65 rue Emile Roux par pose de 
panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationner pour les véhicules de chantier sur les emplacements désignés, avec matérialisation 
par cônes et pose de panneaux AK5 30 mètres en amont du déménagement, 

 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départementale 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 L’entreprise IDEO. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-942 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion de 
travaux de reprise des enrobés de la chaussée rue de la Buchetterie (partie Nord de rue) 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 
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Vu le Code de la Route, 
                                                             

Vu la demande de l‘Entreprise COLAS -2 rue de la Plaine – 37390 METTRAY, 
 

Considérant que les travaux de reprise des enrobés de la chaussée rue de la Buchetterie (partie Nord de rue) 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 12 juillet et jusqu’au vendredi 16 juillet 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 La rue de la Buchetterie sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place dans les deux 

sens par la rue François Rabelais, la rue de la Buchetterie (partie Sud) et la rue de la Croix de Périgourd.  
 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de secours 

d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
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 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise COLAS, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-943 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion de 
travaux de remplacement d’un poteau fibre (638433) rue de Mondoux 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

 
Vu la demande de l‘Entreprise AFC – 8 route de St Jean de Monts – 85300 CHALLANS, 

 
Considérant que les travaux de remplacement d’un poteau fibre (638433) rue de Mondoux nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Durant une ou deux journées entre les lundi 19 juillet et vendredi 13 août 2021, les mesures stipulées ci-dessous 
seront donc applicables : 

 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée – chaussée étroite, 
 Alternat manuel avec panneaux K10 ou par panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu, 
 Chantier obligatoirement propre à la fin des travaux. 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS WEEK-

END DES DATES DE CHAQUE PERIODE D’INTERVENTION. 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise AFC, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-945 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Stationnement d’une grue de chantier à SAINT CYR SUR LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : M et Mme XXXX. 
 
Considérant que la livraison d’une coque de piscine nécessite d’interrompre temporairement la circulation, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période du jeudi 08 juillet et vendredi 09 juillet 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement de la grue de chantier au droit du n°5, rue Marquis de Racan 
  Interdiction de stationnement aux autres usagés par panneaux B6a1. 
 Si nécessaire un panneau KC1(route Barrée) sera positionné en début de voie ; 
 M. et Mme XXXX informeront les riverains de la livraison ; 
 L’accès de la voie sera maintenu aux véhicule de services ; 
 La chaussée sera laissée propre, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départementale 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
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 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-946 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement de deux véhicules de déménagement à SAINT CYR SUR LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Madame XXXX 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver deux emplacements pour le stationnement du véhicule, et 
que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du jeudi 29 juillet 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement sur deux emplacements au droit du n°2, rue Bruno Ménard pour les deux 
véhicules, 

 Le stationnement sera interdit sur trois emplacements au droit du n°2, rue Bruno Ménard, par panneaux 
B6a1, 

 Matérialisation des véhicules par panneaux AK 5 et cônes K5a, 30 mètres en amont et aval du chantier, 
 Aliénation du trottoir et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 La circulation et l’accès aux riverains seront maintenues, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-947 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation à l’occasion de la pose d’un échafaudage pour des travaux de maçonnerie à 
SAINT CYR SUR LOIRE.  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : TOURAINE CONSTRUCTIONS 5, Chemin des dussous 37520 LA RICHE (02-46-65-50-25) 
 
Considérant que les travaux de maçonnerie nécessitent la pose d’un échafaudage mobil 49, rue du Docteur Tonnellé, 
et que la circulation des véhicules soit maintenue. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 
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Pour la période : du 09 juillet 2021 au jeudi 30 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 

 Matérialisation du chantier par panneaux AK5 et cônes K5a, à chaque extrémité du chantier, 
 L’échafaudage mobil de 10 mètres de long sera rentré chaque soir, 
 Aliénation du trottoir et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 La circulation et l’accès aux riverains seront maintenues, 
 La chaussée sera laissée propre. 

  
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départementale 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire, 
 Le service de transport urbain Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-948 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement de deux véhicules de déménagement à SAINT-CYR SUR LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Les Déménageurs BRETONS 22, avenue Thérése Voisin 37000 TOURS (07-82-06-27-04) 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver quatre emplacements pour le stationnement du véhicule de 
3,5 tonnes, et que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du 18 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement du véhicule de 19 tonnes au droit du n°29, rue Paul Doumer, 
 Le stationnement sera interdit au droit du n°29, rue Paul Doumer par panneaux B6a1, 
 Autorisation de stationnement sur quatre emplacements au droit du n° 69 et 71, rue du Bocage pour le 

véhicule de 3,5 tonnes, 
 Le stationnement sera interdit au droit du n°69, rue Bocage sur quatre emplacements par panneau B6a1, 
 Matérialisation des véhicules par panneaux AK 5 et cônes K5a, 30 mètres en amont et aval du chantier, 
 Aliénation du trottoir et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 La circulation et l’accès aux riverains seront maintenues, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
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Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-956 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement d’un véhicule de déménagement à SAINT CYR SUR LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : HC Déménagements 24, rue des Potiers d’Etain 57070 METZ (03-87-74-15-70) 
 
Considérant que le déménagement nécessite le stationnement du véhicule de 19 tonnes, et que la circulation des 
véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour les journées du 20 et 21 juillet 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement du véhicule de 19 tonnes au droit des n° 6/12 rue Henri Lebrun, 
 Matérialisation du véhicule par panneaux AK5 et cônes AK5a 30 mètres et amont et en aval, 
 Autorisation de stationnement sur la piste cyclable, 
 Aliénation du trottoir et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 La circulation et l’accès aux riverains seront maintenues, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 



 

 

 

41 

Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire, 
 Le service de transport urbain Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-957 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux d’aménagement d’un chemin piétonnier entre les 26 et 28 rue des Amandiers 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise EIFFAGE INFRASTRUCTURES – ZI La Pommeraye – BP 12 – 37320 ESVRES SUR 
INDRE, 

 
Considérant que les travaux d’aménagement d’un chemin piétonnier entre les 26 et 28 rue des Amandiers nécessitent 
une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 12 juillet et jusqu’au vendredi 6 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
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 Interdiction pour les véhicules de l’entreprise Eiffage de stationner sur le passage pour piétons situé au 
niveau du n°26 rue des Amandiers, 

 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat avec panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu. 
 Chantier propre avant chaque week-end et à la fin du chantier. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise HUMBERT, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
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2021-958 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de carottage dans la chaussée pour un diagnostic amiante dans le carrefour boulevard Charles de 
Gaulle/rue Emile Roux/rue Henri Bergson/rue du Commandant Jean Tuslane 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Route,  
 
Vu le Code de la voirie routière, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
 
Vu la loi n° 96-142 du 2 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du maire, du président du conseil Départemental et de la préfète en matière de circulation routière, 
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié et complété, relatif à la signalisation routière, 
 
Vu l'avis permanent de Madame la Préfète d'Indre-et-Loire en date du 05/08/2020, 
 
Considérant que les travaux de carottage dans la chaussée pour un diagnostic amiante dans le carrefour boulevard 
Charles de Gaulle/rue Emile Roux/rue Henri Bergson/rue du Commandant Jean Tuslane nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Durant une demi-journée entre les lundi 12 juillet et vendredi 16 juillet 2021, les travaux seront réalisés par : 

 
  L’entreprise COLAS – 2 rue de la Plaine – 37390 METTRAY 

 
Les mesures suivantes seront applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Aliénation de la chaussée,  
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Accès riverains maintenu. 
 
Le boulevard Charles de Gaulle étant une voie empruntée et très utilisée par les transports exceptionnels de 3ème 
catégorie, il est nécessaire de préserver une largeur de 4,5 mètres minimum afin d'éviter toute difficulté de passage. 
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ARTICLE DEUXIEME : 
         
 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 

conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

La signalisation correspondante sera mise en place avec la pose de panneaux réglementaires rétro réfléchissants de 
classe 2 au moins 48 heures à l'avance par l’entreprise chargée des travaux sous son entière responsabilité. 
 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
Une signalisation claire et lisible devra être installée aux carrefours. 
 
Un exemplaire du présent arrêté devra être affiché de part et d’autre du chantier. 
 
ARTICLE TROISIÈME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l'article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route). 
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
La responsabilité de l'entreprise permissionnaire est engagée pendant une durée d'un an à compter de la réception 
provisoire des travaux établie lors de la réouverture de la chaussée à la circulation publique. 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Sur les voies définies à l'article 1, tous les travaux entraînant une restriction de circulation devront tenir compte des 
jours de "Plan Primevère" et "Hors chantiers". 

ARTICLE SIXIEME : 
 
Si les conditions climatiques, intempéries ou autres causes ne permettaient pas d’effectuer ces travaux aux dates 
prévues, ceux-ci pourraient être différés sur une même durée et jours ouvrables autres que : « jours hors chantier, 
Primevère, etc ». 
 
ARTICLE SEPTIEME : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux(2) mois à compter de sa publication. 
 
ARTICLE HUITIEME : 
 
Toutes contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par les agents ou fonctionnaires dûment 
assermentés et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
ARTICLE NEUVIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
également transmise à : 
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 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise COLAS, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-959 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de suppression d’un branchement et création d’un nouveau branchement eau potable rue de la 
Fontaine de Mié pour les nouveaux commerçants de la rue Guy Baillereau 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande du TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU – 6 rue de la Ménardière – 37540 
SAINT CYR SUR LOIRE, 

 
Considérant que les travaux de suppression d’un branchement et création d’un nouveau branchement eau potable rue 
de la Fontaine de Mié pour les nouveaux commerçants de la rue Guy Baillereau nécessitent une réglementation de la 
circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du mercredi 21 juillet et jusqu’au vendredi 23 juillet 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 La rue de la Fontaine de Mié sera interdite à la circulation entre la rue de la Pinauderie et le boulevard 

André-Georges Voisin. Une déviation sera mise en place dans les deux sens par la rue de la Lande, la rue 
Condorcet, l’avenue André Ampère, la rue des Bordiers et le boulevard André-Georges Voisin. 
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 L’accès aux riverains et aux entreprises de la rue de la Fontaine de Mié et aux commerces de la rue Guy 
Baillereau ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de secours 
d’urgence sera maintenu. 

 
 Des pré-signalisations « route barrée à xxx m » devront être installées : 

 Rue de la Lande au carrefour avec la rue Condorcet 
 Rue de la Lande au carrefour avec la rue du Souvenir Français 
 Rue de la Lande au carrefour avec la rue des Combattants d’AFN. 

 Réfection définitive sur toute la longueur et la pleine largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire au 
niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
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Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-976 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
ADMINISTRATION GENERALE 
PERSONNEL COMMUNAL 
DELEGATION DE SIGNATURE 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-19, L.2122-20, L.2122-30 et 
R.2122-8,  

 
Vu le Code des Relations entre le public et l’administration et son article R 113-10, 
 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal en date du 25 mai 2020, 
 
Vu le procès-verbal en date du 25 mai 2020 portant élection de Monsieur Philippe BRIAND en qualité de Maire de la 
commune de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Considérant qu’il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration, de confier des délégations de 
signature pour diverses pièces administratives, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE PREMIER :  

 
Délégation est donnée dans les conditions fixées par les articles L. 2122-19, R. 2122-8 et R 2122-10 du Code Général 
des Collectivités Territoriales à : 
 
1) Monsieur François LEMOINE 
 
Directeur Général des Services de la Commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE de signer tous actes pour : 
 
a) la délivrance des expéditions du registre des délibérations et arrêtés municipaux,  
 
b) la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à destination des autorités étrangères, 
 
c) la légalisation des signatures dans les conditions prévues à l’article L. 2122-30 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 
d) les actes d’engagement de dépenses communales de fonctionnement et d’investissement, 
 
e) tous bordereaux de mandats et mandats et tous bordereaux et titres de recettes en matière de budget communal 

tant pour le budget communal que pour les budgets annexes 
 
f) l’attestation du caractère exécutoire des pièces justificatives accompagnant les bordereaux de mandats de 

dépenses ou titres de recettes, 
 
g) les pièces, notes, bordereaux, courriers de communications d’information ou ordres de service intéressant 

l’administration municipale ne comportant pas de décision. 
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h) la certification du caractère exécutoire des actes de la commune. 
 
 
Cette délégation est exercée sous ma surveillance et ma responsabilité. 
 
2) Madame Stéphanie BRUNET, Attachée Principale, Directrice du pôle Services à la Population, 

En cas d’absence de Monsieur François LEMOINE, Directeur Général des Services de la commune, de signer tous 
actes pour : 

 
a) la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à destination des autorités étrangères, 
 
b) la légalisation des signatures dans les conditions prévues à l’article L. 2122-30 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 
Cette délégation est exercée sous ma surveillance et ma responsabilité. 
 
3) Monsieur Jean-Marc FRAIGNEAU, Rédacteur Principal de 1ère classe, Responsable du service Etat Civil, 

Elections, Formalités Administratives 

En cas d’absence de Monsieur François LEMOINE, Directeur Général des Services de la commune, de Madame 
Stéphanie BRUNET, Attachée Principale, de signer tous actes pour : 

 
a) la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à destination des autorités étrangères, 
 
b) la légalisation des signatures dans les conditions prévues à l’article L. 2122-30 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 
Cette délégation est exercée sous ma surveillance et ma responsabilité. 
 
4) Madame Véronique PÉRIGNE, Rédactrice territoriale 

En cas d’absence de Monsieur François LEMOINE, Directeur Général des Services de la commune, de Madame 
Stéphanie BRUNET, Attachée Principale et de Monsieur Jean-Marc FRAIGNEAU, Rédacteur Principal de 1ère classe, 
de signer tous actes pour : 

 
a) la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à destination des autorités étrangères, 
 
b) la légalisation des signatures dans les conditions prévues à l’article L. 2122-30 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 
Cette délégation est exercée sous ma surveillance et ma responsabilité. 
 
5) Madame Nathalie GUÉRIN, Adjointe Administrative Principale de 1ère classe 

En cas d’absence de Monsieur François LEMOINE, Directeur Général des Services de la commune, de Madame 
Stéphanie BRUNET, Attachée Principale et de Monsieur Jean-Marc FRAIGNEAU, Rédacteur Principal de 1ère classe, 
de signer tous actes pour : 

 
a)   la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à destination des autorités 
       étrangères, 
 
b) la légalisation des signatures dans les conditions prévues à l’article L. 2122-30 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
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Cette délégation est exercée sous ma surveillance et ma responsabilité. 
 
6) Madame Alexandra BOUTET, Adjointe Administrative Principale de 1ère classe 

En cas d’absence de Monsieur François LEMOINE, Directeur Général des Services de la commune, de Madame 
Stéphanie BRUNET, Attachée Principale et de Monsieur Jean-Marc FRAIGNEAU, Rédacteur Principal de 1ère classe, 
de signer tous actes pour : 

 
a) la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à destination des autorités 
        étrangères, 
 
b) la légalisation des signatures dans les conditions prévues à l’article L. 2122-30 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 
Cette délégation est exercée sous ma surveillance et ma responsabilité. 
 
7) Madame Caroline GOUPILLEAU, Adjointe Administrative Principale de 1ère classe 

En cas d’absence de Monsieur François LEMOINE, Directeur Général des Services de la commune, de Madame 
Stéphanie BRUNET, Attachée Principale et de Monsieur Jean-Marc FRAIGNEAU, Rédacteur Principal de 1ère classe, 
de signer tous actes pour : 

 
a)    la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à destination des autorités 
        étrangères, 
 
b) la légalisation des signatures dans les conditions prévues à l’article L. 2122-30 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 
Cette délégation est exercée sous ma surveillance et ma responsabilité. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la commune est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 

 Madame la Préfète d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité, 

 Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de TOURS, 

 Monsieur François LEMOINE, Madame Stéphanie BRUNET, Monsieur Jean-Marc FRAIGNEAU, Madame 
Véronique PÉRIGNE, Madame Alexandra BOUTET, Madame Nathalie GUÉRIN, Madame Caroline 
GOUPILLEAU, pour leur servir de titre. 

 
Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 15 juillet 2021, 
Exécutoire le 15 juillet 2021. 
 

2021-977 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Stationnement de grue de chantier à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 



 

 

 

50 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : M et Mme XXXX 
 
Considérant que la livraison d’une coque de piscine nécessite d’interrompre temporairement la circulation, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour les journées des 15 et 16 juillet 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement de la grue de chantier au droit du n°5, rue Marquis de Racan 
  Interdiction de stationnement aux autres usagés par panneaux B6a1. 
 Si nécessaire un panneau KC1(route Barrée) sera positionné en début de voie ; 
 M. et Mme LAISNE informeront les riverains de la livraison ; 
 L’accès de la voie sera maintenu aux véhicule de services ; 
 La chaussée sera laissée propre, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départementale 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
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 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-978 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement d’un véhicule de déménagement à SAINT CYR SUR LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : DEMECO JCS CARRE rue de la claie Z.I. Angers BEAUCOUZE 49070 BEAUCOUZE 
(02.41.35.20.00) 
 
Considérant que le déménagement nécessite le stationnement du véhicule de 19 tonnes, et que la circulation des 
véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R Ê T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du 05 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement du véhicule de 19 tonnes au droit des n° 51 rue Bretonneau, 
 Matérialisation du véhicule par panneaux AK5 et cônes AK5a 30 mètres et amont et en aval, 
 Autorisation de stationnement sur la piste cyclable, 
 Aliénation du trottoir et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 La circulation et l’accès aux riverains seront maintenues, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 



 

 

 

52 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire, 
 Le service de transport urbain Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-979 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement d’une nacelle sur 6 emplacements à SAINT CYR SUR LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : GINGER CEBTP, Mr RAGUIN Lucas 400, rue Morane Saulnier ZA du Papillon 37210 
PARCAY-MESLAY (02.47.42.84.90) 
 
Considérant que le stationnement de la nacelle nécessite 6 emplacements, et que la circulation des véhicules soit 
maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R Ê T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour les journées du 31 août au 01 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
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 Autorisation de stationnement de la nacelle au droit du n° 40 rue Calmette, 
 Matérialisation du véhicule par panneaux AK5 et cônes AK5a 30 mètres et amont et en aval, 
 Autorisation de stationnement sur les 6 emplacements dédié à la zone bleue au droit du 40 rue Calmette, 
 Aliénation du trottoir et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 La circulation et l’accès aux riverains seront maintenues, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire, 
 Le service de transport urbain Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

 
 
2021-980 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de détection de tous les réseaux au géoradar et marquage au sol des réseaux du 82 au 134 boulevard 
Charles de Gaulle (côté pair et côté impair) 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Route,  
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Vu le Code de la voirie routière, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
 
Vu la loi n° 96-142 du 2 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du maire, du président du conseil Départemental et de la préfète en matière de circulation routière, 
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié et complété, relatif à la signalisation routière, 
 
Vu l'avis permanent de Madame la Préfète d'Indre-et-Loire en date du 5 août 2020, 
 
Considérant que les travaux de détection de tous les réseaux au géoradar et marquage au sol des réseaux du 82 au 
134 boulevard Charles de Gaulle (côté pair et côté impair) nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les mercedi 21 juillet et vendredi 20 août 2021, les travaux seront réalisés par : 

 
  L’entreprise CONOTECH – 7 rue de la Gratiole – 37270 LARCAY 

 
Les mesures suivantes seront applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Aliénation de la piste cyclable, 
 Rétrécissement de la chaussée – une voie devant restée libre à la circulation dans chaque sens,  
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Accès riverains et commerces maintenu. 
 
Le boulevard Charles de Gaulle étant une voie empruntée et très utilisée par les transports exceptionnels de 3ème 
catégorie, il est nécessaire de préserver une largeur de 4,5 mètres minimum afin d'éviter toute difficulté de passage. 

 

ARTICLE DEUXIEME : 
         
 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 

conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

La signalisation correspondante sera mise en place avec la pose de panneaux réglementaires rétro réfléchissants de 
classe 2 au moins 48 heures à l'avance par l’entreprise chargée des travaux sous son entière responsabilité. 
 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 
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 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
Une signalisation claire et lisible devra être installée aux carrefours. 
 
Un exemplaire du présent arrêté devra être affiché de part et d’autre du chantier. 
 
ARTICLE TROISIÈME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l'article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route). 
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
La responsabilité de l'entreprise permissionnaire est engagée pendant une durée d'un an à compter de la réception 
provisoire des travaux établie lors de la réouverture de la chaussée à la circulation publique. 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Sur les voies définies à l'article 1, tous les travaux entraînant une restriction de circulation devront tenir compte des 
jours de "Plan Primevère" et "Hors chantiers". 

 

ARTICLE SIXIEME : 
 
Si les conditions climatiques, intempéries ou autres causes ne permettaient pas d’effectuer ces travaux aux dates 
prévues, ceux-ci pourraient être différés sur une même durée et jours ouvrables autres que : « jours hors chantier, 
Primevère, etc ». 
 

ARTICLE SEPTIEME : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux(2) mois à compter de sa publication. 
 
ARTICLE HUITIEME : 
 
Toutes contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par les agents ou fonctionnaires dûment 
assermentés et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
ARTICLE NEUVIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CONOTECH, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
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2021-981 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de suppression d’un branchement de gaz au 128 rue de la Croix de Périgourd 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CAILLER – rue du Bois Bouquin – 37110 CHATEAU RENAULT, 

 
Considérant que les travaux de suppression d’un branchement de gaz au 128 rue de la Croix de Périgourd nécessitent 
une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 16 août et jusqu’au vendredi 27 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat avec panneaux de priorité B15 C18, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu,  
 Chaussée et caniveau neufs : interdiction de faire des travaux intrusifs sur l’enrobé, 
 Trottoir récent : réfection définitive et à l’identique du mur du riverain à la bordure du trottoir obligatoire 

au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-
174. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
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 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CAILLER, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-982 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion de 
travaux de reprise de l’implantation d’un poteau fibre Orange déjà posé en remplacement 33 quai de Portillon 
– THD-37 
 
Le Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Route,  
 
Vu le Code de la voirie routière, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 2 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du maire, du président du conseil départemental et de la préfète en matière de circulation routière, 
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié et complété, relatif à la signalisation routière, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 décembre 2005, portant constatation du transfert de routes nationales au Conseil Général 
d’Indre et Loire et délibération de la Commission permanente du Conseil Général en date du 31 mars 2006, portant 
renumérotation de la RN 152 en RD 952, 
              
Vu le décret du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 portant nomenclature des routes classées 
à grande circulation, 
 
Vu l'avis permanent de Madame la Préfète d'Indre-et-Loire en date du 5 août 2020, 

 
Considérant que les travaux de reprise de l’implantation d’un poteau fibre Orange déjà posé en remplacement 33 quai 
de Portillon nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Intervention de 2 heures entre les lundi 13 septembre et vendredi 12 novembre 2021, les mesures stipulées ci-
dessous seront donc applicables : 

 

 GROUPE ALQUENRY – ZA du Pressoir – 72120 SAINT CALAIS, 
 

Les mesures suivantes seront applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Intervention de l’entreprise autorisée uniquement entre 9 h 00 et 16 h 30, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée – arrêt de bus à côté, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur la chaussée, 
 Accès riverains maintenu. 
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°2020-0119. 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS WEEK-

END DES DATES DE CHAQUE INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Le quai de Portillon étant une voie empruntée et utilisée par les transports exceptionnels de 3ème catégorie, il est 
nécessaire de préserver une largeur de chaussée circulable de 4 mètres minimum et une emprise de 4,5 mètres 
minimum afin d’éviter toute difficulté de passage. 

 
ARTICLE TROISIÈME : 

         
Le présent arrêté ne dispense pas son bénéficiaire de prendre et de respecter toutes les mesures obligatoires et 
préconisées par les textes pour assurer des conditions sanitaires satisfaisantes sur le chantier dans le contexte de 
l'épidémie du Coronavirus Covid-19 (directives sanitaires générales, consignes complémentaires édictées par le 
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Gouvernement, guide de préconisations…). En aucun cas la commune de Saint Cyr sur Loire ou Tours Métropole Val 
de Loire ne pourront être tenus pour responsables d'un manquement à l'une quelconque de ces obligations ou 
préconisations. 

 
ARTICLE QUATRIÈME : 

 
 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 

conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
La signalisation correspondante sera mise en place avec la pose de panneaux réglementaires rétro réfléchissants de 
classe 2 au moins 48 heures à l'avance par l’entreprise chargée des travaux sous son entière responsabilité. 
 
Une signalisation claire et lisible devra être installée aux carrefours. 
 
Un exemplaire du présent arrêté devra être affiché de part et d’autre du chantier. 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l'article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route). 
 
ARTICLE SIXIEME : 
 
La responsabilité de l'entreprise permissionnaire est engagée pendant une durée d'un an à compter de la réception 
provisoire des travaux établie lors de la réouverture de la chaussée à la circulation publique. 
ARTICLE SEPTIEME : 
 
Sur les voies définies à l'article 1, tous les travaux entraînant une restriction de circulation devront tenir compte des 
jours de "Plan Primevère" et "Hors chantiers". 

ARTICLE HUITIEME : 
 
Si les conditions climatiques, intempéries ou autres causes ne permettaient pas d’effectuer ces travaux aux dates 
prévues, ceux-ci pourraient être différés sur une même durée et jours ouvrables autres que : « jours hors chantier, 
Primevère, etc ». 
 
ARTICLE NEUVIÈME : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux(2) mois à compter de sa publication. 
 
ARTICLE DIXIEME : 
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Toutes contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par les agents ou fonctionnaires dûment 
assermentés et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
ARTICLE ONZIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise GROUPE ALQUENRY, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-983 
DIRECTION DES SERVICES CULTURELS 
DEROGATION EXCEPTIONNELLE AUX BRUITS DU VOISINAGE 
CINEMA PLEIN AIR DU 27 AOUT 2021 AU CARRE VERT 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu l’Arrêté préfectoral du 29 avril 2013 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage, 

 
Vu la possibilité de dérogations exceptionnelles individuelles ou collectives, aux dispositions du II de l’article 2 de 
l’arrêté susmentionné, pouvant être accordées, pour une durée limitée, à l’occasion de manifestations présentant un 
intérêt local sur les voies et espaces publics par le maire de la commune si l’évènement est limité au seul territoire de 
sa commune, 
 
Considérant que la ville organise une fête de quartier avec un ensemble musical et un cinéma plein air le vendredi 27 
août 2021 entre 19 h 30 et minuit au carré vert dans le quartier de la Ménardière,  

 
Considérant que cette manifestation présente un intérêt local, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la commune, 

 
ARRÊTE  

ARTICLE PREMIER :  
 
Le vendredi 27 août 2021 la commune organise une fête de quartier et un cinéma en plein air au carré vert, quartier de 
la Ménardière. 
 
ARTICLE DEUXIEME :   
 
Une dérogation exceptionnelle pour bruit du voisinage aura lieu le vendredi 27 août 2021 entre 19 h 30 et minuit dans 
le quartier de la Ménardière afin que cette manifestation puisse avoir lieu. 
 
ARTICLE TROISIEME 
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Arrêté dont une ampliation sera adressée pour information à : 
 
- Monsieur le Directeur Général des services de la Ville, 
- M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, 
- Monsieur le Commandant de la CRS n°41, 
- Madame la Préfète du Département d’Indre-et-Loire pour contrôle de la légalité, 
- Madame CHAFFIOT Danielle, Correspondante de la Nouvelle République. 
- Monsieur LE VERGER Eric, Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
- Monsieur CORREAS Jérémy, Brigadier-chef de la Police Municipale, 
- Monsieur CHARPENTIER Dominique, Brigadier-Chef de la Police Nationale de Tours nord, 
 
Il sera en outre, transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-986 
DIRECTION DES RELATIONS PUBLIQUES 
Fête de quartier rue de Crainquebille et allée du Petit Pierre – dimanche 19 septembre 2021 
Réglementation de la circulation 
 
Le Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212.1 et suivants, L.2213-1 et 2, 
 
Vu le Code de la Route et les textes pris pour son application, 
 
Vu la demande de fête de quartier présentée par les résidents de la rue de Crainquebille et de l’allée du  
Petit Pierre, pour le dimanche 19 septembre 2021, 
 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer la circulation pendant cette fête de quartier, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
La fête de quartier organisée rue de Crainquebille et allée du Petit Pierre est autorisée, avec emprise sur la voirie, le 
dimanche 19 septembre 2021. 
 
ARTICLE DEUXIEME :  
 
La circulation sera interdite rue de Crainquebille et allée du Petit Pierre dans leur totalité le  
dimanche 19 septembre 2021 de 11 heures à 20 heures. 

L’accès des véhicules d’incendie et de secours, ainsi que celui des riverains et des services techniques municipaux 
sera toutefois réservé. 
 
La circulation sera déviée par les rues adjacentes. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
La signalisation correspondant à ces interdictions sera mise en place, conformément à la réglementation en vigueur, 
par l’organisateur de la fête. 
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ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et réprimées conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 

 Monsieur le Directeur Général des Services de la Commune, 

 Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Commissaire Central de Tours. 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-989 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion de la 
prolongation des travaux de branchements d’eaux usées et d’eaux pluviales au 28 rue de Périgourd 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que la prolongation des travaux de branchements d’eaux usées et d’eaux pluviales au 28 rue de 
Périgourd nécessite une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les jeudi 15 juillet et vendredi 23 juillet 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat par panneaux de priorité B15 C18, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
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 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la pleine largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire au 

niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
 
 
 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
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2021-991 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
SERVICE URBANISME 
Approuvant l’annulation d’un arrêté de lotissement sur le fondement de l’article L.442-10 du Code de 
l’Urbanisme. 
 
Monsieur le Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L. 442-10 du Code de l’urbanisme ; 

 
Vu le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) approuvé le 01/03/2018, exécutoire le 12/03/2018, et sa dernière modification 
approuvée le 11/07/2019, exécutoire le 20/07/2019, 

 
Vu l’arrêté autorisant le lotissement délivré par Monsieur le Préfet en date du 24 juillet 1954, dont une copie de 
l’ampliation figure dans l’acte de vente par Madame DAUTRY à Monsieur HOUGRON reçu par Maître Bernard 
MAINFRAY notaire à TOURS le 21 août 1954, dont une expédition dudit acte a été transcrite au bureau des 
hypothèques alors unique de TOURS le 17 septembre 1954 volume 2899 n°14   

 
Vu la demande de la Ville de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, représentant la moitié des co-lotis représentant plus des 2/3 de 
la surface du lotissement, sollicitant l’annulation pure et simple dudit lotissement dans le respect du règlement du PLU 
opposable. 

 
Vu l’arrêté autorisant le lotissement délivré par Monsieur le Préfet en date du 24 juillet 1954, dont une copie de 
l’ampliation  
 

ARRETE 
Article 1 : 

 
L’arrêté autorisant le lotissement délivré par Monsieur le Préfet en date du 24 juillet 1954, ainsi que le cahier des 
charges sont purement et simplement annulés. 

 
Article 2 : 

 
Le présent arrêté sera notifié à tous les propriétaires de lots dudit lotissement. 

 
Article 3 :  

 
Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent arrêté et informe qu’il pourra faire l’objet 
d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, sa 
transmission au représentant de l’Etat et de sa publication au Recueil des actes administratifs de la commune.  
 
Transmis au représentant de l'Etat le 22 juillet 2021, 
Exécutoire le 22 juillet 2021. 
 

2021-992 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
SERVICE URBANISME 
Approuvant l’annulation d’un arrêté de lotissement sur le fondement de l’article L.442-10 du Code de 
l’Urbanisme. 
 
Monsieur le Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, 

 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article L. 442-10 du Code de l’urbanisme ; 
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Vu le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) approuvé le 01/03/2018, exécutoire le 12/03/2018, et sa dernière modification 
approuvée le 11/07/2019, exécutoire le 20/07/2019, 

 
Vu l’arrêté autorisant le lotissement délivré par Monsieur le Préfet en date du 19 avril 1957, dont une copie de 
l’ampliation figure dans l’acte de dépôt de pièces du lotissement reçu par Maître Bernard MAINFRAY notaire à TOURS 
le 6 juin 1957, dont une expédition dudit acte a été transcrite au bureau des hypothèques alors unique de TOURS le 
19 septembre 1957 volume 3286, numéro 55, 

 
Vu la demande de la Ville de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, représentant la moitié des co-lotis représentant plus des 2/3 de 
la surface du lotissement, sollicitant l’annulation pure et simple dudit lotissement dans le respect du règlement du PLU 
opposable. 

 
Vu l’arrêté autorisant le lotissement délivré par Monsieur le Préfet en date du 24 juillet 1954, dont une copie de 
l’ampliation  

 
ARRETE 

 
Article 1 : 

 
L’arrêté autorisant le lotissement délivré par Monsieur le Préfet en date du 19 avril 1957, ainsi que le cahier des 
charges sont purement et simplement annulés. 

 
Article 2 : 

 
Le présent arrêté sera notifié à tous les propriétaires de lots dudit lotissement. 
 
Article 3 :  
 
Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent arrêté et informe qu’il pourra faire l’objet 
d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, sa 
transmission au représentant de l’Etat et de sa publication au Recueil des actes administratifs de la commune.  
 
Transmis au représentant de l'Etat le 22 juillet 2021, 
Exécutoire le 22 juillet 2021. 
 

2021-993 
SERVICE DE L’ETAT CIVIL, DES ELECTIONS ET DES FORMALITES ADMINISTRATIVES 
Délégation de fonction accordée à Monsieur Jean-Jacques MARTINEAU, Conseiller Municipal délégué 
 
Philippe BRIAND, Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu l’instruction Générale relative à l’Etat Civil, 
 
Vu le procès-verbal d’installation du Conseil Municipal du 25 mai 2020, 
 
Considérant que l’article L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « le Maire peut, sous 
sa surveillance et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints 
et, en l’absence ou en cas d’empêchement des adjoints, à des membres du Conseil Municipal », 
 
Attendu qu’il y a lieu de célébrer un mariage le samedi 21 août 2021 à 14h00. 
 
Considérant que ni le Maire ni aucun des adjoints de Saint-Cyr-sur-Loire ne seront en mesure de procéder à cette 
célébration de mariage à l’heure précitée. 
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A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 

Monsieur Jean-Jacques MARTINEAU, Conseiller Municipal délégué, reçoit délégation pour célébrer le mariage de 
Monsieur XXXX et de Madame YYYYY, née le 30/04/1984 à Mantes-la-Jolie (Yvelines), domiciliés à Saint-Cyr-sur-
Loire à l’Hôtel de Ville de Saint-Cyr-sur-Loire. 
  
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 
. Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de TOURS, 
. Monsieur Jean-Jacques MARTINEAU, Conseiller Municipal délégué, 
. Les services intéressés. 
 
Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés de la Ville. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-994 
COMMUNE DE SAINT-CYR-SUR-LOIRE 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
MAINTIEN D’OUVERTURE D’UN ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC  
Établissement : Salle des fêtes 
Sis à : rue de la Mairie  
ERP n°E-214-00002-000 
Type : L, Catégorie : 3ème. 
 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 221-12 et suivants, 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles R 123-1 à R 123-55, 
Vu le Décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, 
Vu l’arrêté modifié du Ministre de l’Intérieur du 25 juin 1980 portant règlement de sécurité contre les risques d’incendie 
et de panique dans les Etablissements Recevant du Public, 
Vu l’avis favorable émis par la Commission de Sécurité de l’arrondissement de Tours en date du 4 juin 2021 lors de la 
visite de l’établissement, reçu en mairie le 8 juillet 2021, 
Considérant la nécessité de prendre les mesures demandées pour assurer la sécurité du public, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE PREMIER :  Monsieur Philippe BRIAND, Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, autorise le maintien d’ouverture 
au public de l’établissement susvisé. 
    
ARTICLE DEUXIÈME : La présente autorisation peut être retirée à tout moment si de graves infractions au règlement 
de sécurité venaient à être constatées. 
 
ARTICLE TROISIÈME : Les prescriptions devront être réalisées dans un délai de : 

- IMMEDIAT : pour les prescriptions du §6.1 du procès-verbal de réunion de la commission de sécurité. 
- IMMEDIAT : pour les prescriptions du §6.2 du procès-verbal de réunion de la commission de sécurité. 
 



 

 

 

67 

ARTICLE QUATRIEME : Copies à : 
- Monsieur le Directeur de l’Etablissement, 
- Madame la Préfète du département d’Indre-et-Loire, 
- Monsieur le Directeur Départemental des services d’incendie et de secours. 

 
Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés et publié au recueil des actes administratifs de la commune. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 16 juillet 2021, 
Exécutoire le 16 juillet 2021. 
 

2021-995 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de reprise d’un branchement d’eau potable au 7 rue Jean Jaurès 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande du TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU – 6 rue de la Ménardière – 37540 
SAINT CYR SUR LOIRE, 

 
Considérant que les travaux de reprise d’un branchement d’eau potable au 7 rue Jean Jaurès nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 2 août et jusqu’au vendredi 6 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 La rue Jean Jaurès sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place par la rue Bretonneau 

et la rue Aristide Briand pour les véhicules provenant de Fondettes et par la rue de la Choisille et la rue 
Aristide Briand pour les véhicules provenant de Tours. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de secours 
d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. Le contre-sens sera exceptionnellement autorisé par l’accès 
Nord de la rue. 

 Réfection définitive sur toute la longueur et la pleine largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire au 
niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 
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ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-996 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
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POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : AGS Le Mans Déménagement-44, rue Albert Einstein-72000 Le Mans (Louis Thiercelin) 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver trois places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour les journées du 26 juillet au 27 juillet 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur cinq emplacements au droit du n°7 allée Joseph Jaunay par pose de panneaux 
B6a1, 

 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement sur cinq emplacements au droit du n°7 allée 
Joseph Jaunay, 

 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départementale 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
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dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte de Tours Métropole Val de Loire 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-997 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Madame XXXX 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver deux places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 27 juillet 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur deux emplacements au droit du n°6 allée Joseph Jaunay par pose de panneaux 
B6a1, 

 Autorisation de stationner sur deux emplacements pour le véhicule de déménagement au droit du n°6 allée 
Joseph Jaunay, 

 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
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Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départementale 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte de Tours Métropole Val de Loire 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

 
2021-998 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion d’un déménagement  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : JCS CARRE-rue de La Claie- Z.I Angers Beaucouzé-49070 Beaucouzé. 
 
Considérant que le stationnement du camion de déménagement nécessite le maintien de la voie de circulation pour 
les véhicules et les piétons.   
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
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A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour La journée : du jeudi 5 aout 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 
   Autorisation de stationnement pour le camion au droit du n°45-51 dans la contre allée, rue Bretonneau. 

(Barrières amovibles) 
 
 L’Accès aux riverains sera maintenu 

 
 Indications du cheminement piétons 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1e pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
 
 
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte de Tours plus, 
 Le service de transport urbain Fil Bleu. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-999 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
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Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : demeco-ARTDEM-620 Avenue Roger Salengro-62100 Calais, 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver des places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour la journée du 28 juillet 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur trois emplacements au droit du n°90 rue du Bocage par pose de panneaux 
B6a1, 

 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement sur les places désignées au premier alinéa, 
avec matérialisation par cônes et pose de panneaux AK5 30 mètres en amont du déménagement, 

 L’une des places de stationnement au droit du n°90 rue du Bocage sera libérée, si besoin, pour permettre le 
stationnement d’un véhicule réservé aux PMR (Personnes à mobilité réduite), 

 La circulation des véhicules dans la rue sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départementale 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
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Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1000 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : M. XXXX, 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver des places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour les journées du jeudi 19 au vendredi 20 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Interdiction de stationner au droit du 1 rue Jean Jaurès par panneaux B6a1 par pose de panneaux B6a1, 
 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement au droit du 1, rue Jean Jaurès, avec 

matérialisation par cônes et pose de panneaux KC1(route barrée) 30 mètres en amont pendant les travaux de 
manipulation, 

 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
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La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départementale 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

 
2021-1001 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Demeclairpro-MovingLab SAS 177 boulevard de l’yser-76000 Rouen. 
 
Considérant que le stationnement du poids lourd nécessite de réserver des places de stationnement et le maintien à 
circulation pour les véhicules et les piétons, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 
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Pour la journée du mardi 10 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement pour le camion de déménagement sur cinq emplacements au droit du n°1, rue 
Guynemer par pose de panneaux B6a1, 

 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 Indication du cheminement pour les piétons,  

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1002 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de tirage et raccordement de fibre optique 2 au 110 rue de Tartifume - 2 au 90 rue du Louvre - 2 au 10 
rue du Rosely - 1 au 41 rue de Périgourd - 38 au 100 rue de la Croix de Pierre - allée du Petit Louvre - 2 au 50 
rue des Augustins - 1 au 45 rue Fleurie - 1 au 41 rue de la Mairie - 8 au 46 rue de Beauvoir 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande des Entreprises SOGETREL – 200 rue Henry Potez – 37210 PARCAY MESLAY, TB FIBRE – 2 rue 
d’Esvres – 37270 AZAY LE RIDEAU, ERTV - 4 allée Rolland Pilain – 37000 TOURS, EL GOU TELECOM -41 rue 
de la Tête Noire – 37260 MONTS - CFO - 3 rue Léon Gaumont – 37100 TOURS, 

 
Considérant que les travaux de tirage et raccordement de fibre optique 2 au 110 rue de Tartifume - 2 au 90 rue du 
Louvre - 2 au 10 rue du Rosely - 1 au 41 rue de Périgourd - 38 au 100 rue de la Croix de Pierre - allée du Petit Louvre 
- 2 au 50 rue des Augustins - 1 au 45 rue Fleurie - 1 au 41 rue de la Mairie - 8 au 46 rue de Beauvoir nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 26 juillet et jusqu’au mercredi 8 septembre 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation, de chantier (panneau AK5 et cônes K5a), 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenus, 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS WEEK-

END DES DATES DE CHAQUE PERIODE D’INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
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ARTICLE QUATRIEME : 
 

L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGETREL, 
  Monsieur le Directeur de l’entreprise TB FIBRE, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise ERTV, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise EL GOU TELECOM, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CFO, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1003 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion de 
travaux de renouvellement du réseau gaz allée de l’Adjudant-Chef Louis Salaün par ouverture de fouilles sur 
trottoir devant chaque maison (5) + dans le virage de l’allée + en travers de chaussée au fond de l’allée + sur 
trottoir et chaussée devant le 136 rue Fleurie (sur passage pour piétons) 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise JEROME BTP – ZA Carrefour en Touraine – 3 rue Yves Chauvin – 37510 BALLAN 
MIRE, 
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Considérant que les travaux de renouvellement du réseau gaz allée de l’Adjudant-Chef Louis Salaün par ouverture de 
fouilles sur trottoir devant chaque maison (5) + dans le virage de l’allée + en travers de chaussée au fond de l’allée + 
sur trottoir et chaussée devant le 136 rue Fleurie (sur passage pour piétons) nécessitent une réglementation de la 
circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Du lundi 23 août et jusqu’au vendredi 3 septembre 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables :  
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  

 Allée de l’Adjudant-Chef Louis Salaün : 
 Stationnement interdit au droit des deux côtés de la chaussée, 
 Aliénation du trottoir, 
 L’allée sera interdite à la circulation. 
 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de secours 

d’urgence sera maintenu. 
 

 136 rue Fleurie : 
 Vitesse limitée à 30 km/h 
 Stationnement interdit au droit des deux côtés de la chaussée, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée (rue en sens unique) 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Réfection définitive sur toute la largeur du trottoir obligatoire dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n° TMACV-2021-94. 
 Réfection définitive de la chaussée obligatoire au niveau du chantier ainsi que reprise du marquage au sol 

du passage pour piétons dans le temps imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-
2021-94. 

 Chantier propre à la fin de travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
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Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise JEROME TP, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

 
 
2021-1004 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de renouvellement du réseau électrique du transformateur situé à l’angle du 114 rue des Bordiers 
jusqu’au carrefour avec la rue de la Chanterie ainsi qu’en traversée de chaussée rue du Docteur Fleming 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande l’entreprise OMEXOM DICTRIBUTION TOURS – 18 rue de la Liodière – 37303 JOUE LES TOURS, 

 
Considérant que les travaux de renouvellement du réseau électrique du transformateur situé à l’angle du 114 rue des 
Bordiers jusqu’au carrefour avec la rue de la Chanterie ainsi qu’en traversée de chaussée rue du Docteur Fleming 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
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A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 
 
Du lundi 30 août et jusqu’au vendredi 10 septembre 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place d’une signalisation chantier,  
Rue des Bordiers (entre le transformateur et la rue de la Chanterie) :  
 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenu. 
 
Rue du Docteur Fleming :  
 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenu. 
 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti 

de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-151. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
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ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise OMEXOM DISTRIBUTION, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1005 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux d’ouverture de chambres et d’aiguillage de conduite télécom pour le compte de Nexloop boulevard 
André-Georges Voisin (anciennement rue de la Pinauderie) – contre-allée du cimetière Monrepos  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l’Entreprise SADE TELECOM – 1 boulevard de Nantes – 78410 AUVERGENVILLE, 

 
Considérant que les travaux d’ouverture de chambres et d’aiguillage de conduite télécom pour le compte de Nexloop 
boulevard André-Georges Voisin (anciennement rue de la Pinauderie) – contre-allée du cimetière Monrepos 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
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Entre les lundi 2 août et jeudi 30 septembre 2021 – pas d’intervention entre les 1er et 7 septembre 2021 en 
raison de la circulation de rentrée scolaire, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier (panneau AK5 et cônes K5a),  
 Accès riverains et commerces maintenu, 

 Boulevard André-Georges Voisin (anciennement rue de la Pinauderie) en rentrant par le rond-point de 
Katrineholm : 

 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée - carrefour avec la rue de la Roujolle, 
 Uniquement alternat manuel avec panneaux K10, 

 Boulevard André-Georges Voisin - voie d’accès pour aller vers le magasin But : 
 Avant d’arriver au « cédez le passage » : aliénation de la voie de gauche et report sur la voie de droite, 
 

 Contre-allée du cimetière Monrepos – boulevard André-Georges Voisin : 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Uniquement alternat manuel avec panneaux K10, 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS WEEK-

END DES DATES DE CHAQUE PERIODE D’INTERVENTION. 
 
 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
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Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SADE TELECOM, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1006 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de réparation d’une conduite télécom sur la chaussée au niveau du 5/8 rue de la Gagnerie 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 

 
Considérant que les travaux de réparation d’une conduite télécom sur la chaussée au niveau du 5/8 rue de la 
Gagnerie nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 2 août et vendredi 20 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat par panneaux de priorité B15 C18, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Accès riverains maintenu,  
 Réfection définitive de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 
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 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS WEEK-
END DES DATES DE CHAQUE INTERVENTION. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
 

ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1007 
DIRECTION DES RELATIONS PUBLIQUES 
REGLEMENT INTERIEUR DES SALLES MUNICIPALES 
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Philippe BRIAND, Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2212-1 et L.2212-2 confiant au Maire 
des pouvoirs de police et de réglementation et l’article L. 2122-21 chargeant le Maire de conserver et d’administrer les 
propriétés de la commune, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipale du 28 juin 2021 approuvant le règlement d’utilisation des salles municipales, 
 
Considérant la nécessité de réglementer les conditions d’utilisation des salles municipales mises à la disposition du 
public, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

ARRÊTE  
 
Préambule : 
Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les conditions de mise à disposition et de réglementer 
l’occupation des salles dans les conditions exposées ci-dessous. 
Les utilisateurs devront avoir pris connaissance du règlement intérieur et s’engager à en respecter les clauses avant 
toute mise à disposition effective. 
 
CHAPITRE 1 – CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION 
 
Article 1 – Différentes salles mises à disposition : 
 
Les différentes salles sont mises à disposition la semaine et les week-ends pendant toute l’année civile pour les 
associations et autres organismes (sauf mention contraire), et uniquement durant le week-end pour les particuliers : 
 
 - Ancienne mairie (salles de réception, salles de réunion, salles d’activités et espaces de stockage) 

- Site du Moulin Neuf à Mettray (salles de réception). Les locaux sont mis à disposition uniquement les week-
ends hors vacances scolaires. 

 - Maison des associations Claude Griveau (salles de réunion, d’activités et de bureaux) 
 - Salle Noël Marchand (salle de réception et d’activités) 
 - Manoir de la Tour (salle de réception, salles de réunion et d’activités) 
 
La salle de L’Escale ne fait pas partie des salles ici nommées puisqu’elle est régie par un règlement propre. 
 
Article 2 – Bénéficiaires des salles mises à disposition : 
 
Les salles municipales sont mises à la disposition : 
 

- Des associations et services déconcentrés de l’Etat, qui en font la demande (avec une priorité pour les 
associations, ou organismes ayant leur siège social à Saint-Cyr-sur-Loire), 

 
- Des particuliers pour l’organisation de conférences, de vins d’honneur, de lunchs de mariage, de fêtes 

familiales (avec priorité pour les particuliers résidant à Saint-Cyr-sur-Loire), 
 

- Des organismes à but lucratif (avec une priorité pour ceux ayant leur siège social à Saint-Cyr-sur-Loire). 
 

Article 3 – Demande de réservation : 
 
En cas de demande de location portant sur une même date, priorité est donnée à la demande présentant un caractère 
d’antériorité. 
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Toute mise à disposition pour une manifestation non compatible avec la configuration des locaux ou jugée comme telle 
par la Ville ne pourra être accordée. 
 
Dans le cadre de ses pouvoirs de police, le Maire de Saint-Cyr-sur-Loire se réserve le droit d’accorder ou de refuser la 
location des salles précitées. 
 
La gestion des salles municipales est assurée par le service des Relations Publiques, de la Vie associative et sportive. 

Les demandes de location s’établissent par l’utilisateur auprès de ce service par écrit, soit par : 

- Mail à location-salle@saint-cyr-sur-loire.com 
Courrier adressé à Hôtel de Ville – BP 50139 – 37541 SAINT-CYR-SUR-LOIRE 
CEDEX 

Chaque demande doit préciser : 
 
- le nom de la société, de l’association ou la dénomination du particulier ou du groupement sous l’égide 

duquel est organisée la manifestation, 
 

- le nom, l’adresse, le numéro de téléphone de leurs responsables, 
 

- le jour et l’heure à laquelle l’organisateur souhaite que la salle soit mise à disposition, les heures de début 
de l’évènement et la durée (y compris les répétitions, durées d'installation et de démontage), 

 
-la nature de l’évènement ainsi que le nombre de personnes prévues. 

 
Les demandes ne respectant pas ces prescriptions ne seront pas prises en considération. 
 
Pour les mises à disposition de salle à l’année sur des créneaux récurrents, la demande est à déposer chaque année 
(au plus tard le 1er Avril de chaque année pour les activités débutant en septembre). 

 
Indépendamment de toute réparation civile, voire pénale, les organisateurs qui auraient enfreint le règlement 
pourraient se voir refuser la salle pour des réunions ultérieures. 

 
Des justificatifs doivent être fournis avant la mise à disposition de la salle. La liste de ceux-ci seront communiqués à 
l’utilisateur par l’agent en charge des réservations de salle. 
 
CHAPITRE 2 – CONDITIONS FINANCIERES  
 
Article 4 – Tarifs : 
 
Les tarifs de location des salles sont fixés chaque année par décision du maire. Ils sont regroupés au sein d’une grille 
tarifaire.  Ceux-ci sont communiqués à l’utilisateur lors de la réservation. Les tarifs de mise à disposition et dépôt de 
garantie appliqués sont ceux en vigueur au moment de la location. 

Le règlement du montant de la location est à effectuer au moment de la remise des clés, avant l’entrée dans les lieux, par 
chèque à l’ordre du Trésor Public ou virement bancaire uniquement dans certains cas particuliers. 

 
Les cuisines, lorsqu’elles existent, pourront être mises à disposition sur demande moyennant une redevance forfaitaire 
additionnelle fixée chaque année par décision du maire, hormis pour les salles du site du Moulin Neuf où l’usage des 
cuisines est inclus dans le tarif de la mise à disposition. 
 
De même, du matériel spécifique peut être mis à disposition, notamment dans la salle Rabelais de l’Ancienne Mairie, 
moyennant un forfait additionnel également fixé par décision du maire. 
 

mailto:location-salle@saint-cyr-sur-loire.com
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L’utilisateur sera responsable des dégradations causées à la salle ainsi qu’aux équipements mis à disposition par la 
Ville, observées à l’état des lieux de sortie ou en l’absence d’état des lieux, sur constat du personnel municipal dédié 
aux lieux. Les frais de remise en état seront à sa charge. Il pourra faire appel à la société d’assurance qui l’a couvert 
pour l’organisation de l’évènement. 

Les locaux doivent être rendus propres, un chariot de nettoyage complet avec produit détergent est mis à la 
disposition de l’utilisateur (matériel rangé, sol balayé et lessivé lorsque le sol le permet). Dans le cas contraire, les 
heures de nettoyage seront facturées à l’utilisateur. Le montant horaire de cette prestation est fixé par décision du 
maire. 
 
Article 5 – Caution : 
 
Un chèque de caution (à l’ordre du Trésor Public) dont le montant est fixé par décision du maire est demandé pour 
toute location à des particuliers ainsi qu’aux sociétés dans le cadre de séminaires ou d’événement à caractère festif et 
aux associations dont le siège social n’est pas établi à Saint-Cyr-sur-Loire qui utilisent de manière exceptionnelle les 
salles pour un évènement festif. Ce chèque n’est pas encaissé. 
Il doit garantir le respect des biens publics par les utilisateurs et sera restitué après la location si les dispositions de 
location de la salle ont été respectées et si aucun dommage n’est constaté. Si ce n’est pas le cas, la caution pourra 
alors être encaissée. 
 
Le paiement de la caution, comme celui de la location, sera effectué auprès du régisseur concerné, contre la remise 
des clés. 
 
CHAPITRE 3 – CONDITIONS GENERALES D’OCCUPATION DES SALLES  
 
Article 6 – Mise à disposition : 

 
La mise à disposition de salle fera l’objet d’une convention ou d’un contrat de location signé en deux exemplaires 
après validation de l’autorité municipale. 

 
La mise à disposition englobe le chauffage, l'eau, l'électricité (sauf mention contraire), et l’acceptation de toutes les 
clauses du règlement. 
Les salles sont mises à disposition avec tables et chaises. 
 
Dans les différentes salles, qu’elles soient équipées ou non d’un office de réchauffage ou d’une cuisine, les utilisateurs 
ne peuvent installer de plaques chauffantes, chauffe-plats, gazinières, réchauds, bouteilles de gaz, et autres appareils 
électriques de cuisson. 

Une attention particulière devra être apportée à l’utilisation du monte-charge présent à l’ancienne Mairie. 
 
Article 7 – Modalités de modification et d’annulation : 
 
En cas de modification des termes de la location de salle par l’utilisateur (horaires, date, lieu, coordonnées du contact, 
etc.), il est impératif d’informer le service des Relations Publiques dans les plus brefs délais afin qu’il puisse vérifier si 
les modifications sont acceptables notamment au regard du planning d’occupation en cours.  

En cas d’annulation de la location par l’utilisateur, il est impératif de le notifier par mail ou courrier au service des 
Relations Publiques au minimum 15 jours avant la date de location prévue.  
 
Faute au demandeur de respecter ces délais, les redevances non encore versées restent dues. 
 
La Ville reste prioritaire sur l’utilisation des salles et se réserve, dans le cadre de circonstances exceptionnelles 
particulières, le droit de refuser ou d’en retirer l’usage sans que sa responsabilité ne soit recherchée ou qu’une 
indemnité de quelque nature que ce soit ne lui soit réclamée. 

Néanmoins, la Ville s’engage, dans la mesure de ses moyens, à trouver avec l’utilisateur une solution de substitution 
soit de date, soit de lieu. 
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Article 8 – Clefs 

Pour les salles de réception, l’agent municipal ou le responsable de la structure remet les clés lors 
de l’état des lieux entrant. 

Pour les salles de réunion, salles d’activité et bureaux utilisés ponctuellement ou de manière régulière, le service des 
Relations Publiques, de la Vie associative et sportive informera les utilisateurs des modalités de retrait et retour des clés 
dès leur réservation en fonction des lieux et horaires. 
Pour les salles ou bureaux, dédiés à une association, utilisés de manière continue, les clés sont remises aux 
utilisateurs, après signature de la convention, pour la durée de la mise à disposition. 
 
Il est interdit de faire des doubles des clés de changer les barillets des salles et locaux municipaux. 
En cas de perte ou de vol des clés, l’utilisateur devra en avertir immédiatement le service des Relations Publiques, de 
la Vie associative et sportive qui se chargera de les refaire moyennant facturation à l’utilisateur. 
 
 
Article 9 – Utilisation des lieux 
 
Pour toutes les utilisations par les particuliers, la personne signataire du contrat est responsable de la manifestation 
organisée. Elle devra être présente pendant toute la durée de location prévue. 
 
Toute sous-location ou mise à disposition des salles à une autre personne est formellement interdite.  
 
Les bals publics sont interdits en vertu de l’arrêté municipal n° 86-76 du 15 mai 1986. 
 
L’organisateur devra lui-même préparer les lieux, à savoir, mise en place des tables, chaises, vaisselle et si 
nécessaire époussetage et essuyage. Toutes précautions seront prises avec les chariots de tables et de chaises 
présents dans les salles afin d’éviter les dégradations du sol et des murs. 
 
Il est interdit de procéder à l’affichage de documents sur les murs des salles à l’aide de clous, punaises, agrafes, ou 
tout objet susceptible de dégrader le revêtement de ceux-ci. De même, il est interdit de recouvrir tout ou partie ou de 
répandre sur le sol quelque matière que ce soit. 
 
Le vestiaire est pris en charge par l’organisateur. 
 
Au cours de l’utilisation des locaux mis à sa disposition, l’organisateur s’engage également à veiller au stationnement 
des véhicules, qui n’est autorisé que sur les places réservées à cet effet. Ces véhicules sont sous la responsabilité de 
leur propriétaire. La commune décline toute responsabilité en cas de dégradation. 

Aucune modification ne devra être apportée aux installations existantes, y compris à la sonorisation lorsqu’il y en a 
une. 
 
La Mairie de Saint-Cyr-sur-Loire se réserve à tout moment le droit de contrôler les activités de l’utilisateur au sein des 
salles municipales. 
 
Article 10 – Formalités avant la mise à disposition des salles 
 
Avant la mise à disposition de la salle, l’organisateur devra fournir, quelle que soit la manifestation, une attestation 
d’assurance, soit de responsabilité civile soit couvrant ses risques dits « d’organisateur » ou de location de salle dès 
lors que l’événement est une réception car en aucun cas la commune ne saurait être tenue pour responsable des 
incidents, accidents ou recours qui surviendraient du fait de la manifestation. En cas de dégradation des locaux, la 
commune fera exécuter les réparations nécessaires. L’organisateur devra s’acquitter du montant des travaux sur 
présentation des factures ou du mémoire. 
 
Dans le cas de locations de salles de réception pour des évènements exceptionnels, un état des lieux accompagnera 
le contrat de location. L’utilisateur signe une fiche d’état des lieux d’entrée attestant qu’il reçoit la salle en bon état. S’il 
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constate une anomalie, il prévient immédiatement la Direction des Relations Publiques, de la Vie associative et 
sportive ou le gestionnaire en charge de l’état des lieux, avant le début de son installation et pendant les horaires 
d’ouverture des services municipaux. 
 
La Ville est déchargée de toute responsabilité pour les accidents corporels directement liés aux activités et pouvant 
intervenir pendant l’utilisation de la salle ainsi que pour les dommages subis aux biens entreposés par les utilisateurs. 
 
Tout dépôt d’objets ou de matériels dans la salle ou ses dépendances est effectué aux risques de l’utilisateur. La Ville 
décline toute responsabilité en cas de perte, vols et dégradations de ces objets ou matériels. 
 
 
 
 
 
Article 11 – Débit de boissons 

 
Une demande d'autorisation temporaire d'un débit de boissons est obligatoire pour les associations ainsi que les 
utilisateurs organisant une manifestation ouverte au public. Seuls les particuliers organisant une réception privée sont 
exonérés. 
 
L’article L. 3334-2 du Code de la Santé Publique stipule que les personnes ou associations qui établissent des cafés 
ou débits de boissons pour la durée de leur manifestation publique doivent obtenir l’autorisation de l’autorité municipale 
dans la limite de cinq par an. 

Seules les boissons des groupes I et III définis à l’article L3321-1 du même Code sont autorisées. 
 
Les utilisateurs s’engagent à respecter les arrêtés réglementaires et les articles du Code de la Santé Publique relatifs 
à la lutte contre l’alcoolisme concernant les débits de boissons, la répression, la protection des mineurs (L. 3321-1 à 
3342-4 du Code de la Santé Publique). 
 
Article 12 – Nuisances sonores 

Conformément aux articles L 2212-2 et L 2214-4 du Code général des collectivités territoriales, l’utilisateur est tenu de 
veiller à ce qu’aucune nuisance sonore ne vienne troubler le voisinage. Il garantit l’ordre public sur place, aux abords de 
la salle, sur le parking pendant la manifestation ainsi qu’au départ. Il évite les cris et tout dispositif bruyant. 

L’heure maximum d’occupation des salles de réception destinées à des soirées festives est fixée à 3 heures (trois 
heures) du matin, étant entendu qu’à cette heure, les invités comme les organisateurs doivent avoir quittés les lieux. 
Les salles de réception sont les suivantes : 
 -Rabelais et Grandgousier à l’ancienne mairie 
 -les deux salles du Moulin Neuf 
 - Noël Marchand 
 - Marguerite Yourcenar au Manoir de la Tour 
 
Pour les autres salles, cette heure est fixée à minuit. 
 
L’utilisateur devra se mettre en conformité auprès de la SACEM ou de la SACD pour la diffusion d’œuvres musicales 
ou visuelles. 

Article 13 – Nettoyage et rangement 

Après utilisation : 

- Les tables et les chaises seront nettoyées et rangées à leur emplacement 
- Les décorations seront retirées 
- Les sols seront balayés et lessivés, sauf le parquet qui sera uniquement balayé 
- Les sanitaires et la cuisine (si utilisation) seront nettoyés 
- Les poubelles seront déposées aux points de collecte en respectant les consignes de tri 
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- Les cendriers devront être vidés et aucun mégot ne devra être trouvé sur le sol que ce soit à 
l’intérieur et aux abords de la salle. 

Un chariot de nettoyage complet avec produit détergent est mis à la disposition de l’organisateur. 

L’organisateur s’engage à restituer la salle en parfait état de propreté (abords de la salle compris). 

A la fin de la manifestation, les organisateurs devront veiller à éteindre l’éclairage, la sonorisation, les appareils de 
cuisson et en général, tout le matériel utilisé, et s’assurer de la fermeture des portes. 

CHAPITRE 4 – DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 
  
Article 14 – Capacité maximum d’accueil des salles 

ANCIENNE MAIRIE : 
 Salle Rabelais (salle de réception) : 200 m²  - 200 personnes – mezzanine de 50 m2 – 50 personnes 
 Salle Grandgousier (salle de réception): 88 m² - 88 personnes 
 Salle de la Devinière : 90 m² - 90 personnes 
 Salle Seuilly : 50 m² -50 personnes 
 Salle N° 2:  46m² -19 personnes 
 Salle N° 1: 66 m² -19 personnes 
 
SITE DU MOULIN NEUF (Mettray) : 
 Salle de l’unité maternelle (salle de réception) : 73 m2 70 personnes 
 Grande salle de l’unité primaire (salle de réception) 70 m2 - 70 personnes 
 
SALLE NOEL MARCHAND (salle de réception) : 80 m² - 80 personnes 
 
MANOIR DE LA TOUR : 
 Salle Marguerite Yourcenar (salle de réception) : 79 m² - 80 personnes 
 Salle Alexandra David Neel :  66 m² - 67 personnes 
 
MAISON DES ASSOCIATIONS 

 18 salles d’activités ou de bureau, de tailles variables, toutes dédiées aux associations  

 2 salles de réunion (23 m2 et 76 m2) : 19 et 50 personnes 

L’utilisateur ne devra en aucun cas dépasser ces capacités et s’obligera à refuser l’accès à toute personne dès que la 
capacité d’accueil est atteinte. 
Il dégage la Commune de toute responsabilité en cas d’accident survenu du fait du dépassement de la capacité 
d’accueil maximale autorisée. 
 
Article 15 – Mesures de sécurité 
 
La Ville s’engage à respecter les obligations de propriétaire en matière de sécurité. 
 
Les salles municipales sont soumises à la législation relative à la sécurité contre les risques d’incendie et de panique 
dans les ERP. L’utilisateur s’engage à avoir pris connaissance des règles de sécurité et à les faire respecter. 
Les utilisateurs sont tenus également de prendre toutes les mesures nécessaires pour que les règles d’hygiène 
alimentaire (notamment l’arrêté ministériel du 9 mai 1995 réglementant l’hygiène des aliments) soient respectées. La 
responsabilité de la Ville de Saint-Cyr-sur-Loire sera dégagée en cas d’accident sanitaire. 
 
Il est strictement interdit de fumer ou de vapoter dans l’enceinte des salles municipales conformément au décret 
n°2006-1386 du 15 novembre 2006. 

Il est demandé une extrême vigilance pour le site du Moulin Neuf à Mettray. Celui-ci est destiné à accueillir les enfants 
des Centres de Loisirs municipaux, les utilisateurs doivent donc veiller que les mégots de cigarettes ne soient pas 
dispersés sur le sol mais collectés par leurs soins. 

Les animaux à l’exception des chiens guides d’aveugles sont interdits dans les locaux. 
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En aucun cas, l’utilisateur ne doit modifier les dispositifs de sécurité ni entraver ou restreindre la circulation du public. 
L’accès au matériel de lutte contre l’incendie et aux issues de secours doit être laissé libre en permanence. Les issues 
de secours ne doivent pas être fermées à clé pendant la durée de la manifestation. Les accès à la salle doivent être 
laissés libres de tout obstacle et des allées aménagées pour faciliter le passage du public. 
 
Les utilisateurs ne doivent ni manipuler les tableaux électriques, ni l’éclairage de secours. Ils doivent respecter les 
consignes relatives à l’utilisation des prises électriques et veiller notamment à ne pas multiplier les appareils 
énergivores sur une même prise ou des prises proches les unes des autres. 
 
 
Aucun appareil, aucun élément de décor n’est admis dans la salle s’il n’est pas conforme aux normes en vigueur quant 
à son inflammabilité et à sa sécurité. Selon les règlements de police et de sécurité en vigueur, toutes précautions 
d’usage devront être prises par l’organisateur en cas d’apport, dans les salles, de matériel inflammable. 
Le texte de référence étant l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de 
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 
 
Pour tout dysfonctionnement d’urgence technique ou de sécurité, l’utilisateur doit se mettre en relation avec l’agent 
d’astreinte dont le numéro est noté sur la fiche d’état des lieux. 

Pour tout autre problème, l’utilisateur contactera les services d’urgence concernés (Police, Samu, Pompiers). 

S’il est fait appel au service d’astreinte de la Ville suite à une mauvaise utilisation du matériel et si les consignes 
affichées dans les salles ne sont pas respectées, une facturation pourra être faite du déplacement et du temps de 
travail de l’agent venu réparer. 

CHAPITRE 5 – DISPOSITIONS D’APPLICATION  

Article 16. Acceptation du règlement / litiges 

Un exemplaire du règlement intérieur est remis à chaque utilisateur qui s’engage à le respecter sans la moindre 
restriction. 

Tout manquement aux obligations qui y sont contenues pourra entraîner l’exclusion temporaire ou définitive du droit à 
l’utilisation de salle. 

Toutes infractions au présent règlement seront poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Toutes contestations concernant l’utilisation des salles municipales devront être soumises à la Ville. En cas de non 
résolution amiable, le litige pourra être porté devant les juridictions compétentes par les parties intéressées. 

Article 17. Abrogation des dispositions antérieures 

Toutes dispositions antérieures contraires au présent règlement sont abrogées. 

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté N° 2019-156 du 5 avril 2019. 

La ville se réserve le droit de modifier le présent règlement chaque fois qu’elle le jugera nécessaire. 

Article 18. Exécution 

- Monsieur le Directeur Général des Services de la commune,  
- Madame la Directrice Départementale de la Sécurité Publique, 

 
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
 
  Ampliation du présent arrêté sera transmise à : 

- Madame la Préfète du Département de l’Indre-et-Loire, pour contrôle de la légalité. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 19 juillet 2021, 
Exécutoire le 19 juillet 2021. 
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2021-1008 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Aux Déménageurs Toulonnais-992 Chemin des Plantades-83130 La Garde, 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver deux places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement, et que la circulation des véhicules et des piétons soit maintenue. 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du jeudi 22 juillet 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur quatre emplacements au droit du n°44 boulevard Charles de Gaulle par pose de 
panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationnement pour le véhicule de déménagement au droit du n° 44 boulevard Charles de 
Gaulle, 

 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
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de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1009 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion de 
travaux de démolition de l’école Honoré de Balzac rue du Docteur Tonnellé 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise GARCIA – La Boisselière – RD 751 – 37700 LA VILLE AUX DAMES, 

 
Considérant que les travaux de démolition de l’école Honoré de Balzac rue du Docteur Tonnellé nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Du lundi 23 août au vendredi 10 septembre 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables :  
 
 Mise en place de la signalisation de chantier adéquat, 
 Pré-signalisation rue du Docteur Tonnellé et rue de la Mairie, en amont et en aval du chantier « attention 

modification de circulation », 
 Pose de barrières type Heras avec panneaux de bois de protection,  
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
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 La circulation sera interdite rue du Docteur Tonnellé dans le sens Ouest/Est. Une déviation sera mise en 
place par la rue Anatole France, l’avenue de la République et la rue Jacques-Louis Blot. 

 
Esplanade des droits de l’Enfant :  
 Interdiction au transport en commun de pénétrer sur le parking, 
 Interdiction de tournée à droite à la sortie du parking. 
 Les voiries devront être nettoyées dès qu’elles seront sales, au moins une fois par semaine, 

quotidiennement si nécessaire, 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise GARCIA, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1010 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de création sur trottoir d’un branchement télécom au 12 rue de Preney 
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Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CHERON TP 1 allée du Buisson – 37270 AZAY SUR CHER, 

 
Considérant que les travaux de création sur trottoir d’un branchement télécom au 12 rue de Preney nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 2 août et vendredi 20 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès maintenu,  
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-141. 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CHERON TP, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1011 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de reprise d’un branchement d’eaux usées place Guy Raynaud (angle rue Jean Moulin/rue Roland 
Engerand) 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

 
                                                             

Vu la demande de l‘Entreprise SADE – 14 rue Joliot Curie – 37550 SAINT AVERTIN, 
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Considérant que les travaux de reprise d’un branchement d’eaux usées place Guy Raynaud (angle rue Jean 
Moulin/rue Roland Engerand) nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 30 août et jusqu’au vendredi 10 septembre 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Stationnement interdit au droit du chantier sur la place Guy Raynaud, 
 Entrée/sortie du parking de la place Guy Raynaud côté rue Jean Moulin interdite le temps des travaux, 
 Accès maintenu uniquement pour les camions du Crédit Agricole et de la Poste. 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la largeur de la fouille obligatoire au niveau du chantier dans le 

temps imparti de l’arrêté.  
 Reprise des marquages au sol détériorés en raison des travaux obligatoire dans le temps imparti de l’arrêté

 . 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
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Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SADE, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1012 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de réfection de la chaussée avec Pierre-Gilles de Gennes et rond-point du Professeur Philippe Maupas  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘entreprise COLAS CENTRE OUEST – AGENCE DE TOURS – 2 Rue de la Plaine – 37390 
METTRAY, 

 
Considérant que les travaux de réfection de la chaussée avec Pierre-Gilles de Gennes et rond-point du Professeur 
Philippe Maupas nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 16 août et jusqu’au vendredi 18 août 2021 de 19 h 00 à 06 h 00, les mesures stipulées dans les 
articles suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier de nuit et de la pré signalisation indiquant la route barrée,  
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au niveau du chantier y compris sur les trottoirs, 
 L’avenue Pierre-Gilles de Gennes ainsi que le rond-point du Professeur Philippe Maupas seront 

complètement interdits à la circulation. Une déviation sera mise en place dans un sens par le boulevard 
André-Georges Voisin, le rond-point de Netwark-on-trent, le boulevard André-Georges Voisin, la rue 
Thérèse et René Planiol, la rue Mireille Brochier et la rue de la Fontaine de Mié et dans l’autre sens par la 
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rue de la Fontaine de Mié, la rue Mireille Brochier, la route de Rouziers et le boulevard André-Georges 
Voisin. 

 L’accès à la Clinique NCT+, à Grand Frais et aux Océades s’effectuera uniquement par la déviation. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise COLAS, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1053 
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DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de réfection de la piste mixte (piétons/vélos) boulevard Alfred Nobel  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘entreprise COLAS CENTRE OUEST – AGENCE DE TOURS – 2 Rue de la Plaine – 37390 
METTRAY, 

 
Considérant que les travaux de réfection de la piste cyclable boulevard Alfred Nobel (piétons/vélos) nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du mardi 17 août et jusqu’au mardi 31 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Aliénation de la piste mixte, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise COLAS, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1054 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de création d’un branchement de gaz au 18 rue Aristide Briand 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise HUMBERT – 23 rue Jules Verne – 37520 LA RICHE, 

 
Considérant que les travaux de création d’un branchement de gaz au 18 rue Aristide Briand nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre le lundi 30 août et le vendredi 10 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de 

l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-175. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
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 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise HUMBERT, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste,  
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1055 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Santa Fe Relocation-6, rue René Razel-91400 Saclay-Malake Lazraq 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver trois places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement et que la circulation des véhicules soit maintenue, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 

Pour les journées du mercredi 3 au jeudi 4 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur quatre emplacements au droit du n°17/15 allée Joseph Jaunay par pose de 
panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationner pour le véhicule de déménagement sur quatre emplacements au droit du n°17/15 
allée Joseph Jaunay, 

 La circulation des véhicules sera maintenue, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
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La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
 

ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départementale 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte de Tours Métropole Val de Loire 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1056 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion du 
passage exceptionnel de poids lourds de 10 tonnes voie Romaine pour le chantier de régénération de la voie 
SNCF de Brétigny à la Membrolle sur Choisille 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

 
Vu la demande l’entreprise EIFFAGE ROLAND – 1563 avenue d’Antibes – BP 50119 AMILLY – 45201 
MONTARGIS Cedex, 

 
Considérant que le passage exceptionnel de camions de 10 tonnes voie Romaine pour le chantier de régénération de 
la voie SNCF de Brétigny à la Membrolle sur Choisille nécessite une réglementation de la circulation routière, 
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les jeudi 2 septembre et vendredi 1er octobre 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 

 
 Mise en place de la signalisation de chantier au point d’arrivée des poids lourds, 
 Circulation des poids lourds de l’entreprise EIFFAGE Roland autorisée entre la sortie de la rocade (bd Charles de 

Gaulle) et jusqu’à 70 m après le deuxième pont, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Mise en place d’un alternat par feux tricolores au niveau de l’allée du Moulin Million et de l’entrée du Centre Bel Air 

(voir plan joint), 
 Stationnement interdit pour les poids lourds EIFFAGE Roland en attente de chargement sur la chaussée et 

l’accotement de la voie Romaine, 
 Accès riverains maintenu, 
 Etat des lieux de la chaussée à faire avec les services techniques de la ville avant le 2 septembre et à la fin 

du passage des poids lourds. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 



 

 

 

107 

 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise EIFFAGE ROLAND, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1057 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Déménagements CARRE 26, rue de la Morinerie 37700 Saint Pierre des Corps (02-47-32-26-
26). 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver deux places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement, et que la circulation des véhicules et des piétons soit maintenue. 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du mercredi 15 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur deux emplacements au droit du n°156, rue Fleurie par pose de panneaux B6a1, 
 Autorisation de stationnement pour le véhicule de déménagement au droit du n° 156, rue Fleurie, 
 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 



 

 

 

108 

 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1058 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Déménagements DUPRA 68, rue de la Varenne 37150 BLÉRÉ. 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver deux places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement, et que la circulation des véhicules et des piétons soit maintenue. 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 
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Pour la journée du jeudi 02 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur deux emplacements au droit du n°33, rue Fleurie par pose de panneaux B6a1, 
 Autorisation de stationnement pour le véhicule de déménagement au droit du n° 33, rue Fleurie, 
 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1059 
DIRECTION DES RELATIONS PUBLIQUES, de la Vie Associative et Sportive 
2ème VIE DU LIVRE 
REGLEMENTATION DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT ET MODIFICATION EXCEPTIONNELLE DES 
HORAIRES D’OUVERTURE ET DE FERMETURE DU PARC DE LA TOUR. 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212.1 à L.2213.1 et L.2213.2, 

 
Vu le code de la Route et les textes pris pour son application, 
 
Considérant que la ville organise une bourse aux livres d’occasion intitulée « 2ème vie du livre » le  
dimanche 12 septembre 2021 entre 10 h 00 et 18 h 00 dans le parc littéraire de la Tour. 

 
Considérant que cette manifestation va concerner un grand nombre de personnes. 
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la commune, 

 
ARRÊTE  

ARTICLE PREMIER :  
 
Le dimanche 12 septembre 2021 entre 10 h et 18 h une bourse aux livres d’occasion se tiendra dans le parc de la 
Tour au 24/26 rue Victor Hugo à Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
ARTICLE DEUXIEME :   
 
Les exposants qui participeront à cette bourse aux livres seront présents dès 8 h 30 pour installer leurs stands dans le 
parc de la Tour et resteront jusqu’à 20 h pour désinstaller.  

ARTICLE TROISIEME :  
 
Afin de faciliter l’installation des exposants participant à la « 2ème vie du livre », la circulation sera interdite entre 8 h 15 
et 10 h 30 rue Victor Hugo dans sa partie comprise entre les rues de la Moisanderie et Verdun, 

 
Des panneaux « route barrée » seront placés dans la rue Victor Hugo au niveau de son intersection avec la rue de 
Verdun et au niveau de son intersection avec la rue de la Moisanderie, 
 
L’accès des véhicules d’incendie et de secours, ainsi que celui des services techniques sera toutefois réservé. 
 
ARTICLE QUATRIEME :  
 
Une déviation sera mise en place entre 8 h 15 et 10 h 30 pour les véhicules : 

- venant du Nord (rue Victor Hugo) par les rues de Verdun, Louis Blot, Tonnellé et rue Victor Hugo, 

- venant du Sud par les rues Louis Blot et rue de Verdun, 

ARTICLE CINQUIEME :  
 
Le stationnement sera interdit ce jour-là entre 10 h 30 et 19 h 00 rue Victor Hugo dans sa partie comprise entre les 
rues de la Moisanderie et Verdun et côté est de la chaussée (côté habitations).  

ARTICLE SIXIEME :  
 
Afin de faciliter l’accès aux personnes à mobilité réduite, deux places leurs seront réservées dans la rue de la 
Moisanderie, à l’angle de la rue Victor Hugo, des panneaux seront mis en place à cet effet. 

ARTICLE SEPTIEME :  
 
Le Parc de la Tour sera fermé au public du jeudi 9 septembre 2021 à partir de 8 h 00 jusqu’au dimanche 12 septembre 
8 h 00 et du dimanche 12 septembre 18 h 00 jusqu’au lundi 13 septembre 2018 à 17 h 00, afin de sécuriser le site 
pendant le montage puis le démontage du matériel municipal par les équipes techniques.  
 
ARTICLE HUITIEME :  
 
La signalisation correspondant à ces interdictions sera mise en place, conformément à la réglementation en vigueur 
par les services municipaux. 

ARTICLE NEUVIEME :  
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et réprimées conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 
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ARTICLE DIXIEME :  
 

 Monsieur le Directeur Général des services de la Ville, 

 Monsieur le Directeur Départemental des Polices Urbaines d’Indre-et-Loire, Commissaire Central de Tours, 

 Madame le Commandant de la CRS n°41, 

 Monsieur le Commandant du centre de secours Tours nord, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 

 Monsieur LE VERGER, Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement, 

 Monsieur CORREAS, Chef de la Police Municipale, 

 Madame CHAFFIOT, Correspondante Nouvelle République. 
 
Il sera en outre, transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1060 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Aux Déménageurs Méditerranéens 241, avenue de Digne 83130 LA GARDE (04-94-21-17-27) 
. 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver deux places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement, et que la circulation des véhicules et des piétons soit maintenue. 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du mardi 10 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur quatre emplacements au droit du n°44, rue Victor Hugo par pose de panneaux 
B6a1, 

 Autorisation de stationnement sur quatre emplacements au droit du n°44, rue Victor Hugo, 
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 Le stationnement du camion au droit du n°44 rue Victor Hugo, facilitera les rotations pour le déménagement 
de la maison situé au n°41,  

 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1061 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Madame XXXX. 
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Considérant que le déménagement nécessite de réserver trois places de stationnement pour le véhicule de 
déménagement, et que la circulation des véhicules et des piétons soit maintenue. 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du samedi 31 juillet 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur trois place de stationnement au droit du n°6, allée des Futreaux rue Victor Hugo 
par pose de panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationnement sur trois emplacements au droit du n°6, allée des Futreaux  
 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 L’accès aux services et aux riverains sera maintenu, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord, 
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1062 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion de la 
prolongation des travaux d’effacement du réseau électrique rue des Amandiers entre la rue Louis Bézard et la 
rue Georges Courteline 
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Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

 
Vu la demande des entreprises BOUYGUES ENERGIE ET SERVICES – ZA Carrefour de Touraine – 1 rue Alfred 
Kastler – 37510 BALLAN MIRE, 

 
Considérant que la prolongation des travaux d’effacement du réseau électrique rue des Amandiers entre la rue Louis 
Bézard et la rue Georges Courteline nécessite une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du samedi 31 juillet et jusqu’au vendredi 10 septembre 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternant par feux tricolores et panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit des deux côtés de la chaussée, 
 Accès riverains maintenu, 
 Zone de stockage autorisée : entre les 41 et 45 rue des Amandiers – hors espace vert, accès riverains 

maintenu et zone devant rester propre.  
 Réfection définitive sur toute sa longueur et sa pleine largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire 

au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 
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 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise BOUYGUES ENERGIE ET SERVICES, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1066 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion de la rénovation par chantier mobile des terrasses d’immeuble 
VTH à l’aide de nacelle, et chariot élévateur rue et place Condorcet à SAINT CYR SUR LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : SMAC-10-12, rue de Belgique-37100 Tours (06-66-52-23-73) 
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Considérant que les travaux de réfection par chantier mobil nécessitent la présence d’une nacelle et d’un chariot 
élévateur, et que la circulation des véhicules soit maintenue. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période : du mercredi 01 septembre 2021 au mercredi 01 décembre 2021, les mesures stipulées dans les 
articles suivants seront donc applicables : 
 

 Matérialisation du chantier par panneaux AK5 et cônes K5a, à chaque extrémité du chantier, 
 Les emplacements seront réservés par panneaux B6a1, 
 Aliénation du trottoir et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 La circulation et l’accès aux riverains seront maintenues, 
 La chaussée sera laissée propre. 

  
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départementale 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire, 
 Le service de transport urbain Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

 
 
2021-1068 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
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Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de reprise des enrobés suite à la pose d’une conduite télécom entre deux poteaux rue Louis Bézard 
en traversée de chaussée de la rue de Bagatelle 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande l’entreprise ATPC - 1 allée de Dion Bouton- 37320 ESVRES-SUR-INDRE, 

 
Considérant que les travaux de reprise des enrobés suite à la pose d’une conduite télécom entre deux poteaux rue 
Louis Bézard en traversée de chaussée de la rue de Bagatelle nécessitent une réglementation de la circulation 
routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre le lundi 2 août et le vendredi 16 août 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation, de chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10 ou par panneaux de priorité B15 C18, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenus. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
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Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise ATPC, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1070 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de création d’un branchement d’eau potable au 28 rue de Périgourd 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande du TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU – 6 rue de la Ménardière – 37540 
SAINT CYR SUR LOIRE, 

 
Considérant que les travaux de création d’un branchement d’eau potable au 28 rue de Périgourd nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du mercredi 11 août et jusqu’au vendredi 13 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 La rue Périgourd sera interdite à la circulation entre la rue de la Grosse Borne et la rue du Champ Briqué. 

Une déviation sera mise en place dans les deux sens par la rue de la Grosse Borne, la rue du Port, la rue 
de la Croix de Pierre et la rue de Périgourd. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de secours 
d’urgence sera maintenu. 

 Réfection définitive sur toute sa longueur et sa pleine largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire au 
niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 

 Reprise obligatoire du marquage au sol du passage pour piétons et des bandes cyclables si celui-ci venait 
à être détruit par les travaux. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
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Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise TOURS METROPOLE VAL DE LOIRE DIRECTION DE L’EAU, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1071 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de pose de chambre et de fourreau télécom sur le trottoir au 24 rue de la Charlotière 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 

 
Considérant que les travaux de pose de chambre et de fourreau télécom sur le trottoir au 24 rue de la Charlotière 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 16 août et jusqu’au vendredi 3 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat avec panneaux de priorité B15 C18, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation du trottoir, 
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 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu,  
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-209. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1072 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
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POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement d’un véhicule de déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Déménageur Breton, 22 avenue Thérèse Voisin.37000 Tours.  
 
Considérant que le stationnement du véhicule de déménagement nécessite de réserver trois places de stationnement 
et que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du 18 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur trois places de stationnement face au n°6 rue Jean Bardet, signalée par pose de 
panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationnement sur deux/trois places de stationnement face au n°6 rue Jean Bardet pour le 
véhicule de déménagement, 

 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 
 La chaussée sera laissée propre. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
 

ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départementale 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
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Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1073 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion 
d’une livraison de béton au 8 rue Anatole France 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise ARTINOVE - 34 avenue de Bordeaux - 37170 Chambray-lès-Tours, 

 
Considérant que la livraison de béton au 8 rue Anatole France nécessite une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Le vendredi 6 août 2021 de 8 h 00 à 18 h 00, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place par l’entreprise de la signalisation de chantier et de déviation, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit de la livraison, 
 La rue Anatole France sera interdite à la circulation entre la rue du Docteur Tonnellé et la rue Edmond 

Rostand. Une déviation sera mise en place par la rue du Docteur Tonnellé, la rue Jacques-Louis Blot et 
l’avenue de la République. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de secours 
d’urgence sera maintenu. 

 La chaussée et le trottoir devront être propres à la fin de la livraison. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
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 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 

conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise ARTINOVE, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1074 
COMMUNE DE SAINT-CYR-SUR-LOIRE 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN 
MAINTIEN D’OUVERTURE D’UN ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC  
Établissement : Salle de sports CMCAS  
Sis à : 2 allée des Fontaines  
ERP n°E-214-00022-000 
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Type : X, Catégorie : 4ème. 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 221-12 et suivants, 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles R 123-1 à R 123-55, 
Vu le Décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié, 
Vu l’arrêté modifié du Ministre de l’Intérieur du 25 juin 1980 portant règlement de sécurité contre les risques d’incendie 
et de panique dans les Etablissements Recevant du Public, 
Vu l’avis favorable émis par la Commission de Sécurité de l’arrondissement de Tours en date du 19 mai 2021 lors de 
la visite de l’établissement, reçu en mairie le 05 juillet 2021, 
Considérant la nécessité de prendre les mesures demandées pour assurer la sécurité du public, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE PREMIER :  Monsieur Philippe BRIAND, Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, autorise le maintien d’ouverture 
au public de l’établissement susvisé. 
    
ARTICLE DEUXIÈME : La présente autorisation peut être retirée à tout moment si de graves infractions au règlement 
de sécurité venaient à être constatées. 
 
ARTICLE TROISIÈME : Les prescriptions devront être réalisées dans un délai de : 

- IMMEDIAT : pour les prescriptions du §6.1 du procès-verbal de réunion de la commission de sécurité. 
- IMMEDIAT : pour les prescriptions du §6.2 du procès-verbal de réunion de la commission de sécurité. 
 

ARTICLE QUATRIEME : Copies à : 
- Monsieur le Directeur de l’Etablissement, 
- Madame la Préfète du département d’Indre-et-Loire, 
- Monsieur le Directeur Départemental des services d’incendie et de secours. 

 
Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés et publié au recueil des actes administratifs de la commune. 
 
Transmis au représentant de l'Etat le 30 juillet 2021, 
Exécutoire le 30 juillet 2021. 
 

2021-1075 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement d’un véhicule de déménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Aux Professionnels Réunis-472 rue Edouard Vaillant 37011 TOURS.  
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Considérant que le stationnement du véhicule de déménagement nécessite de réserver trois places de stationnement 
et que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du 08 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur trois places de stationnement face n°141, Boulevard Charles de Gaulle signalée 
par pose de panneaux B6a1, 

 Autorisation de stationnement sur trois places de stationnement face au n°141, Boulevard Charles de Gaulle 
pour le véhicule de déménagement, 

 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départementale 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1076 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de branchements d’eaux usées et d’eaux pluviales au 28 rue de Périgourd 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de branchements d’eaux usées et d’eaux pluviales au 28 rue de Périgourd nécessitent 
une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 6 septembre et vendredi 10 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat par panneaux de priorité B15 C18, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la pleine largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire au 

niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1077 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de suppression d’un branchement d’eaux usées avenue André Ampère 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de suppression d’un branchement d’eaux usées avenue André Ampère nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 6 septembre et vendredi 10 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Alternat par feux tricolores, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive et à l’identique sur toute la longueur et la pleine largeur du trottoir et de la chaussée 

obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
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Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1078 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux d’un branchement d’eaux pluviales au 92 B rue de la Croix de Pierre 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux d’un branchement d’eaux pluviales au 92 B rue de la Croix de Pierre nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 6 septembre et vendredi 10 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 La rue de la Croix de Pierre sera interdite à la circulation entre la rue du Rosely et la rue du Louvre Une 

déviation sera mise en place dans les deux sens par la rue du Rosely, la rue de Tartifume et la rue du 
Louvre. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de secours 
d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 
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 Stationnement interdit au droit du chantier, 
 Aliénation de l’accotement, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la pleine largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire au 

niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
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2021-1079 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux d’un branchement d’eaux pluviales au 71 rue de la Chanterie 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux d’un branchement d’eaux pluviales au 71 rue de la Chanterie nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les mercredi 8 septembre et mardi 14 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu, 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la pleine largeur du trottoir obligatoire au niveau du chantier 

dans le temps imparti de l’arrêté. 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
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Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1080 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion de 
travaux de suppression d’un branchement électrique aérien et d’un branchement souterrain par terrassement 
sur trottoir au 128/130 rue de la Croix de Périgourd 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  
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Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

 
Vu la demande l’entreprise FORENERGIES -19 rue Denis Papin – 37190 AZAY LE RIDEAU, 

 
Considérant que les travaux de suppression d’un branchement électrique aérien et d’un branchement souterrain par 
terrassement sur trottoir au 128/130 rue de la Croix de Périgourd nécessitent une réglementation de la circulation 
routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 9 août et vendredi 20 août 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc applicables : 

 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat avec panneaux de priorité B15 C18, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu,  
 Chaussée et caniveau neufs : interdiction de faire des travaux intrusifs sur l’enrobé, 
 Trottoir récent : réfection définitive et à l’identique du mur du riverain à la bordure du trottoir obligatoire au 

niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-237. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
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L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise FORENERGIES, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1081 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de réparation d’un branchement d’eaux usées au niveau du 51 rue de la Croix Chidaine 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOGEA NORD-OUEST TP – 7/9 rue Louis Pasteur – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de réparation d’un branchement d’eaux usées au niveau du 51 rue de la Croix Chidaine 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
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Entre les vendredi 9 septembre et jeudi 16 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 La rue de la Croix Chidaine sera interdite à la circulation entre la rue Marcel-Thomas Lavollée et la rue du 

Haut Bourg. Une déviation sera mise en place dans les deux sens par la rue Marcel-Thomas Lavollée, la 
rue Auguste Renoir, la rue Edouard Manet et la rue du Haut Bourg. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de secours 
d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 Une pré-signalisation « route barrée à xxx m » devra être installée rue de du Haut Bourg au carrefour avec 
la rue Edouard Manet, 

 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégés et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la pleine largeur du trottoir et de la chaussée obligatoire au 

niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
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 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGEA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1082 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation à l’occasion de la pose d’un échafaudage pour des travaux de couverture et de charpente à 
Saint-Cyr-sur-Loire. 
  
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Entreprise de Charpente-Couverture BOUSSIQUET 10, rue Emile Delataille 37500 CHINON 
(07-87-94-48-86).   
 
Considérant que les travaux de couverture nécessitent la pose d’un échafaudage au droit du 55, rue de la Chanterie. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période du lundi 30 août 2021 au vendredi 10 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 

 Matérialisation du chantier par panneaux AK5 et cônes K5a, à chaque extrémité du chantier, 
 Matérialisation de l’échafaudage la nuit par une lanterne de chantier, 
 La chaussée sera laissée propre après la fin du chantier, 
 Aliénation du trottoir et indication du cheminement pour les piétons par panneaux. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
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l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 

ARTICLE TROISIEME : 
 

Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départementale 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 Le service de Transport Public Fil-Bleu. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1083 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de deux fouilles pour le renouvellement d’un câble HTA rue de Monrepos face à la rue de la Roujolle et 
au niveau du 203 rue de Monrepos  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOBECA – ZA de Chassenay – 39 route de Varenne – 41400 ANGE, 

 
Considérant que les travaux de deux fouilles pour le renouvellement d’un câble HTA rue de Monrepos face à la rue de 
la Roujolle et au niveau du 203 rue de Monrepos nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 
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ARTICLE PREMIER : 
 
Du vendredi 3 septembre au lundi 6 septembre et mercredi 22 septembre au vendredi 24 septembre 2021, les 
mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit au droit du chantier, 
 Aliénation de la chaussée, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Aliénation de l’accotement, 
 Accès riverain maintenu, 
 Les travaux au niveau du 203 rue de Monrepos devront être faits obligatoirement sur la chaussée car 

l’accotement est privé, 
 Réfection définitive de l’accotement et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2020-0305. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
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 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOBECA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1084 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de pose d’un poste électrique sur le domaine privé rue de la Fontaine de Mié à l’angle de l’avenue 
Pierre-Gilles de Gennes 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOBECA – ZA de Chassenay – 39 route de Varenne – 41400 ANGE, 

 
Considérant que les travaux de pose d’un poste électrique sur le domaine privé rue de la Fontaine de Mié à l’angle de 
l’avenue Pierre-Gilles de Gennes nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

ARTICLE PREMIER : 
 
Du lundi 6 septembre au mardi 7 septembre et du 24 vendredi 24 septembre au vendredi 1er octobre 2021, les 
mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Rétrécissement minimum de la chaussée, 
 Alternant manuel avec panneaux K10, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu, 
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 Si besoin d’ouvrir le trottoir dans l’éventualité où un câble (sur le domaine public) serait nécessaire à 
l’implantation du poste électrique : réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le 
temps imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2020-0306. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOBECA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1085 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
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Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de fouille sur trottoir rue de la Gagnerie au fond de l’impasse (67 rue de la Gagnerie) 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise SOBECA – ZA de Chassenay – 39 route de Varenne – 41400 ANGE, 

 
Considérant que les travaux de fouille sur trottoir rue de la Gagnerie au fond de l’impasse (67 rue de la Gagnerie) 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Du mardi 7 septembre au mercredi 8 septembre et du lundi 20 septembre au vendredi 24 septembre 2021, les 
mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Aliénation du trottoir, 
 Accès riverain maintenu – pas de fermeture de l’impasse un seul riverain, 
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2020-0308. 
 
 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 
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 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOBECA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1086 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de raccordement d’un câble dans une armoire existante afin d’éviter son abandon et permettre 
éventuellement la desserte HTA de la future ZA sur trottoir et en traversée de chaussée boulevard Alfred 
Nobel 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
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Vu la demande de l‘Entreprise SOBECA – ZA de Chassenay – 39 route de Varenne – 41400 ANGE, 
 

Considérant que les travaux de raccordement d’un câble dans une armoire existante afin d’éviter son abandon et 
permettre éventuellement la desserte HTA de la future ZA sur trottoir et en traversée de chaussée boulevard Alfred 
Nobel nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Du mardi 7 septembre au mercredi 8 septembre et du mercredi 22 septembre au lundi 27 septembre 2021, les 
mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 La tranchée devra être décalée de 3 mètres par rapport au transformateur pour éviter les racines d’un 

arbre, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat avec panneaux de priorité B15 C16, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face 
 Accès riverain maintenu, 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de 

l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-231. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
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ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOBECA, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1087 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de reprise d’un bateau sur le trottoir au 26 rue des Trois Tonneaux  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande du service Voirie de Tours Métropole Val de Loire, 

 
Considérant que des travaux de reprise d’un bâteau sur le trottoir au 26 rue des Trois Tonneaux nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 16 août et jusqu’au vendredi 20 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
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 La rue des Trois Tonneaux sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place par la rue du 
Docteur Tonnellé, la rue Anatole France et l’avenue de la République. 

 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de secours 
d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 

 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Service Voirie de Tours Métropole Val de Loire, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 
 

2021-1088 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
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Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion de la 
prolongation de la pose de deux bungalows et d’une aire de stockage entre les 11 et 15 rue Edmond Rostand 
pour des travaux de ravalement de façade demandés par Val Touraine Habitat 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise EURO PEINTURE 37 – 12 rue de la Flottière – 37300 JOUE LES TOURS, 

 
Considérant que la prolongation de la pose de deux bungalows et d’une aire de stockage entre les 11 et 15 rue 
Edmond Rostand pour des travaux de ravalement de façade demandés par Val Touraine Habitat nécessite une 
réglementation pour l’occupation du domaine public, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Du samedi 31 juillet et jusqu’au jeudi 30 septembre 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier et de barrières pour éviter l’accès au stockage, 
 
Durant la période du chantier : 
 Aliénation des espaces verts selon plan défini à l’avance 
 Aliénation du trottoir, 
 Interdiction à l’entreprise de stationner des véhicules sur les espaces verts, 
 Protection des arbres, 
 Protection de l’arrosage automatique : tuyères, regards, armoires, divers accessoires.  
 
Après la dépose des bungalows et du matériel stocké : 
 Nouvel état des lieux des espaces verts et de son environnement avec le service des Parcs et Jardins, 
 Si nécessaire reprise des pelouses par une entreprise spécialisée et remplacement des arbres de même 

gabarit si dégâts constatés, même chose pour l’arrosage automatique. 
 Reprise du trottoir et de la chaussée si détérioration durant le chantier. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
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 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise EURO PEINTURE 37, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1091 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation à l’occasion de la pose d’un échafaudage pour ravalement de façade à Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 
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Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Olivier MEUNIER-Taille de Pierre et Maçonnerie-La Dube-37360 Neuillé-Pont-Pierre. 
 
Considérant que les travaux de ravalement nécessitent la pose d’un échafaudage au droit du 13, rue de la 
Mésangerie, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période du lundi 06 septembre 2021 au vendredi 1 octobre 2021, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 

 Matérialisation du chantier par panneaux AK5, A3a (chaussée rétrécie) à 30 mètres et cônes K5a, à chaque 
extrémité du chantier, 

 Matérialisation de l’échafaudage la nuit par une lanterne de chantier, 
 La chaussée sera laissée propre après la fin du chantier, 
 Aliénation du trottoir et indication du cheminement pour les piétons par panneaux. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
 
 
 
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départementale 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
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Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1093 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de tirage et raccordement de fibre optique rue de la Roujolle - rue de la Pinauderie - voie Romaine - 
impasse de la Roujolle - 30 au 100 rue de la Croix de Pierre - allée du Petit Louvre - 2 au 50 rue des Augustins - 
1 au 45 rue Fleurie - 2 au 10 rue du Rosely - 75 au 133 rue Jacques-Louis Blot - rue Gaston Cousseau - rue des 
Jeunes 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande des Entreprises SOGETREL – 200 rue Henry Potez – 37210 PARCAY MESLAY, TB FIBRE – 2 rue 
d’Esvres – 37270 AZAY LE RIDEAU, ERTV - 4 allée Rolland Pilain – 37000 TOURS, EL GOU TELECOM -41 rue 
de la Tête Noire – 37260 MONTS - CFO - 3 rue Léon Gaumont – 37100 TOURS, 

 
Considérant que les travaux de tirage et raccordement de fibre optique rue de la Roujolle - rue de la Pinauderie - voie 
Romaine - impasse de la Roujolle - 30 au 100 rue de la Croix de Pierre - allée du Petit Louvre - 2 au 50 rue des 
Augustins - 1 au 45 rue Fleurie - 2 au 10 rue du Rosely - 75 au 133 rue Jacques-Louis Blot - rue Gaston Cousseau - 
rue des Jeunes nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 16 août et jusqu’au vendredi 24 septembre 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation, de chantier (panneau AK5 et cônes K5a), 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenus, 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS WEEK-

END DES DATES DE CHAQUE PERIODE D’INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
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 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGETREL, 
  Monsieur le Directeur de l’entreprise TB FIBRE, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise ERTV, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise EL GOU TELECOM, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CFO, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1094 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un déménagement à SAINT CYR SUR LOIRE. 
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Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 

              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Transport carré/demeco-26 rue de la Morinerie-37302 Saint Pierre Des Corps 
 
Considérant que le stationnement des véhicules de déménagement nécessite de réserver six places de stationnement 
et que la circulation des véhicules soit maintenue,  
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour les journées du jeudi 16 et vendredi 17 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 

 Interdiction de stationner sur deux places de stationnement au droit du n°57 rue Henri Bergson signalée par 
pose de panneaux B6a1 pour permettre le stationnement des véhicules de déménagement, 

 Matérialisation du chantier par panneaux AK5 et cônes K5a, 30 mètres en amont du chantier, 
 L’accès aux riverains et aux services sera maintenu, 
 La chaussée sera laissée propre. 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
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 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1098 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un emménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Monsieur XXXX 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver 3 emplacements de stationnement pour le véhicule de 
déménagement. 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du mardi 24 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement pour le véhicule de déménagement au droit du n°30 rue des Trois Tonneaux 
par pose de panneaux B6a1, 

 Interdiction de stationnement pour les usagers et riverains au droit des n° 27 et 29, rue des Trois Tonneaux 
par pose de panneaux B6a1, 

 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 La circulation des véhicules autorisés et des piétons sera maintenue, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
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ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1099 
DIRECTION DES RELATIONS PUBLIQUES, DE LA VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE 
SERVICE DES SPORTS 
TOURNAGE COURT METRAGE (INTERSTICES) 
30 AU 31 AOÛT 2021 
REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2213-1 et suivants, 
 
Vu le Code de la Route et ses textes d’application, 
 
Vu la demande présentée par le directeur de production, Simon LECOCQ, en raison du tournage du court métrage 
« INTERSTICES » qui aura lieu 30 au 31 août 2021, 
 
Considérant qu’à l’occasion de cet événement il y aura lieu d’interdire le stationnement sur les 7 places de parking les 
plus proches du portail de l’ancienne école primaire République du lundi 30 août 2021 à minuit au mardi 31 août 2021 
à 23h.  

 
 64 Avenue de la République 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
Du lundi 30 août 2021 à minuit au mardi 31 août 2021 à 23h, le stationnement de tous véhicules sur les 7 places de 
parking les plus proches du portail de l’ancienne école primaire République seront interdits :  
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 64 Avenue de la République 
 
ARTICLE DEUXIÈME : 
 
Des barrières seront mises en place pour matérialiser cette interdiction : 
 
 64 Avenue de la République. 
 
ARTICLE TROISIÈME : 
 
Un exemplaire du présent arrêté devra être affiché. 
 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
- Monsieur le Directeur Général des Services de la Commune, 
- Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Commissaire Central de Police de Tours, 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
 
Ampliation du présent arrêté sera transmise à :  
 
- Monsieur le Brigadier-Chef de la Police Nationale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
- Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de la commune,  
- Monsieur le Chef de service de la Police Municipale, 
 
Il sera, en outre, transcrit sur le registre des arrêtés et publié au recueil des actes administratifs de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1100 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux d’aménagement du parking de la place de la Liberté rue de la Mairie 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande des Entreprises : 

TPPL - ZA Le Bois Simbert – 37130 CINQ MARS LA PILE, 
BOUYGUES ENERGIES SERVICES – 1 rue Alfred Kastler – 37510 BALLAN-MIRE 
IDVERDE – 57 rue des Coudrières – 37250 VEIGNE 
TAE – 10 rue Claude CHAPPE – 37230 FONDETTES 
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Considérant que les travaux d’aménagement du parking de la place de la Liberté rue de la Mairie nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 23 août et jusqu’au vendredi 27 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au niveau du chantier y compris sur le trottoir, 
 Stationnement interdit sur plusieurs places sur le parking, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 La rue de la Mairie sera interdite à la circulation. Une déviation sera mise en place dans les deux sens par 

le quai de Saint Cyr, la rue Bretonneau, la rue de la Mignonnerie et la rue du Docteur Tonnellé. 
 L’accès aux riverains ainsi que celui du service de la collecte des Ordures Ménagères et des véhicules de secours 

d’urgence sera maintenu dans la mesure du possible. 
 
A partir du lundi 23 août jusqu’à la fin des travaux : 

 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit sur la cour de l’ancienne école et son accès au droit du n°24 de la rue de la Mairie, 
 Accès piétons et vélos interdits, chantier clos, 
 Interdiction aux personnels des entreprises et de leur sous-traitants de stationner sur la place de la Liberté et rue 

de la Mairie, 
 Sortie/entrée unique de chantier sécurisée rue de la Mairie au droit du n°24 de la rue. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
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la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers d’Indre et Loire, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise TPPL, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1102 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de fouille sur cheminement piétons quai de la Loire (partie Ouest de l’espace vert face au pont 
Napoléon) pour la réparation d’une conduite Orange 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CHERON TP 1 allée du Buisson – 37270 AZAY SUR CHER, 

 
Considérant que les travaux de fouille sur cheminement piétons quai de la Loire (partie Ouest de l’espace vert face au 
pont Napoléon) pour la réparation d’une conduite Orange nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
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Entre les lundi 13 septembre et vendredi 24 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Les travaux devront être réalisés par une méthode manuelle – interdiction d’utiliser un engin motorisé 

(mini pelle, etc…) 
 Interdiction d’empiéter sur la chaussée, 
 Stationnement des véhicules de l’entreprise autorisé uniquement sur le parking à l’Est de l’espace vert, 
 Aliénation du chemin piétons, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Réfection définitive de l’enrobé du chemin piétons obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti 

de l’arrêté. 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CHERON TP, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
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 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1103 
ARRETE PERMANENT 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire pour l’allée de la 
Ferme de la Rabelais 
 
Monsieur le Député-Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96 142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu l’arrêté n° 2003-816 du 12 décembre 2003 relatif à la réglementation de la circulation des poids lourds dont le poids 
total autorisé en charge ou dont le poids total en transit roulant autorisé est supérieur à 7,5 tonnes sur la commune de 
Saint Cyr sur Loire, 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la réglementation du régime de circulation et de stationnement de l’allée de la 
Ferme de la Rabelais afin d'assurer une meilleure sécurité pour les usagers,  
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
 
A compter de la parution du présent arrêté et de la mise en place de la signalisation correspondante, l’allée de la 
Ferme de la Rabelais est limitée à 50 km/h. 
 
ARTICLE DEUXIEME : REGIME DE CIRCULATION COURANT 
 
L’allée de la Ferme de la Rabelais est en double sens de circulation. 
 
ARTICLE TROISIEME : REGIME DE CIRCULATION AUX CARREFOURS 
 
L’intersection avec l’allée de la Ferme de la Rabelais est régie par la priorité à droite.  
 
ARTICLE QUATRIEME : STATIONNEMENT 
 
Le stationnement n’est pas autorisé. 
 
ARTICLE CINQUIEME : CIRCULATION DOUCE 
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Sans objet. 
 
 
ARTICLE SIXIEME : LIMITATION TONNAGE - HAUTEUR 
 
La circulation des véhicules d’un tonnage supérieur à 7,5 tonnes est interdite sauf transport en commun, services 
publics et assimilés et dessertes locales. 
 
La circulation des véhicules d’une hauteur supérieure à 2,20 m est interdite en raison du passage sous un portique. 
 
ARTICLE SEPTIEME : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Sans objet. 
 
ARTICLE HUITIEME : MISE EN OEUVRE 
 
La signalisation matérialisant cette réglementation sera apposée par les soins des services techniques municipaux. 
 
Cet arrêté entrera en vigueur dès la mise en place de la signalisation correspondante. Le présent arrêté abroge et 
remplace tous les arrêtés pris antérieurement concernant le régime de circulation et de stationnement de l’allée de la 
Ferme de la Rabelais. 
 
ARTICLE NEUVIEME : INFRACTIONS 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées au moyen de procès-verbaux dressés par tout agent de l’autorité 
ayant qualité à cet effet et réprimées conformément aux lois et règlements en vigueur. 
 
Ce présent arrêté sera publié et affiché réglementairement dans la commune. 
 
 
 
ARTICLE DIXIEME : AMPLIATION 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,  
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de Fil Bleu, 
 Les services de la Poste. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1108 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de réparation d’une conduite télécom sur le trottoir au 90 rue de Palluau 
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Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 

 
Considérant que les travaux de réparation d’une conduite télécom sur le trottoir au 90 rue de Palluau nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 23 août et vendredi 10 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat par panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Accès riverains maintenu,  
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 
 Chantier propre à la fin des travaux 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS WEEK-

END DES DATES DE CHAQUE INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 



 

 

 

162 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 

Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1109 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de réparation d’une conduite télécom sous le trottoir au 103 rue de la Chanterie. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 
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Considérant que les travaux de réparation d’une conduite télécom sous le trottoir au 103 rue de la Chanterie 
nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les jeudi 26 août et jeudi 16 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat par panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Accès riverains maintenu,  
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 
 Chantier propre à la fin des travaux 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS WEEK-

END DES DATES DE CHAQUE INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
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Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 

Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1110 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de désamiantage rue Tonnellé – Ecole Balzac. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise FP ENVIRONNEMENT – 37 rue des Grands Mortiers – 37700 SAINT PIERRE DES 
CORPS, 

 
Considérant que les travaux de désamiantage rue Tonnellé nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 09 août et vendredi 13 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
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 Alternat par panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
  
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 

 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1111 
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DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de pose de massifs béton pour candélabres rue des Amandiers. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

 
                                                             

Vu la demande de l’entreprise LESENS CENTRE VAL DE LOIRE – 18 rue de la Liodière – BP 90504 – 37305 JOUE 
LES TOURS Cedex, 

 
Considérant que les travaux de pose de massifs béton rue des Amandiers nécessitent une réglementation de la 
circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 23 août 2021 et jusqu’au vendredi 10 septembre 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternant manuel avec panneaux K10 ou panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit des deux côtés de la chaussée, 
 Accès riverains maintenu. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 
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 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise LESENS, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1112 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de réparation d’une conduite télécom sous le trottoir au 34 rue du Lieutenant-Colonel Mailloux. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
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Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 

 
Considérant que les travaux de réparation d’une conduite télécom sous le trottoir au 34 rue du Lieutenant-Colonel 
Mailloux nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les lundi 6 septembre 2021 et samedi 25 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants 
seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat par panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Accès riverains maintenu,  
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté. 
 Chantier propre à la fin des travaux 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS WEEK-

END DES DATES DE CHAQUE INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
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ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1113 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de construction d’un regard pour chambre à vanne rue du Mûrier. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de l‘Entreprise SADE – 14 rue Joliot Curie – 37550 SAINT AVERTIN, 

 
Considérant que les travaux de construction d’un regard pour chambre à vanne rue du Mûrier nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 6 septembre 2021 et jusqu’au vendredi 17 septembre 2021, les mesures stipulées  
ci-dessous seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier,  
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 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Aliénation des trottoirs, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face. 
 Réfection définitive sur toute la longueur et la largeur de la fouille obligatoire au niveau du chantier dans le 

temps imparti de l’arrêté.  
 Reprise des marquages au sol détériorés en raison des travaux obligatoire dans le temps imparti de l’arrêté

 . 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SADE, 
 Le service de la Collecte Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
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2021-1121 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un emménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : M. XXXX 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver quatre emplacements de stationnement pour le véhicule de 
déménagement. 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du 03 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement sur quatre emplacements pour le véhicule de déménagement au droit du n°44 
rue Victor Hugo par pose de panneaux B6a1, 

 Interdiction de stationnement pour les usagers et riverains au droit des n° 44 rue Victor Hugo par pose de 
panneaux B6a1, 

 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 La circulation des véhicules autorisés et des piétons sera maintenue, 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
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Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1134 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Neutralisation de deux places de stationnement rue Claude Griveau pour la manifestation ″du Cinéma en plein 
air″ à SAINT CYR SUR LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
              Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 
 

Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : Direction des Relations Publiques, Vie Associatives et des Sports 37540 Mairie de Saint Cyr 
sur Loire  
Considérant que la manifestation du cinéma en plein air nécessite de réserver deux places pour le stationnement pour 
la cabine WC. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

A R R E T E 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la période : du 27 au 30 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Stationnement interdit sur deux places de stationnement du 27 au 30 août 2021, rue Claude Griveau pour 
l’installation d’une cabine WC au droit du Carré Vert, 

 Aliénation du trottoir et matérialisation du cheminement pour les piétons, 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
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Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Madame la Directrice Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Monsieur le commandant des sapeurs-pompiers de Tours Nord, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de collecte de Tours Métropole-Val de Loire, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1135 
DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES 
POLICE MUNICIPALE 
Réglementation du stationnement à l’occasion d’un emménagement à SAINT-CYR-SUR-LOIRE. 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 
 
Vu la demande de : TDI déménagement-11, rue severine-93380 Pierrefitte sur Seine. 
 
Considérant que le déménagement nécessite de réserver 3 emplacements de stationnement pour le véhicule de 
déménagement. 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
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A R R E T E 
 

 
ARTICLE PREMIER : 

 
Pour la journée du jeudi 26 août 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront donc applicables : 
 

 Autorisation de stationnement pour le véhicule de déménagement au droit du n°24 rue de la Moisanderie par 
pose de panneaux B6a1, 

 Interdiction de stationnement pour les usagers et riverains au droit et face au n° 24, rue de la Moisanderie par 
pose de panneaux B6a1, 

 Matérialisation du véhicule de déménagement par cônes, 
 Aliénation du trottoir et indication du cheminement pour les piétons par panneaux. 
 La circulation sera maintenue 

 
ARTICLE DEUXIEME : 
 
Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
 
La signalisation correspondante ainsi que l’affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l’avance par l’entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 
 
 
 
ARTICLE TROISIEME : 

 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  

 
ARTICLE QUATRIÈME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le chef du poste de Police Nationale de Tours Nord,    
 Le service de Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Le service de la collecte des déchets de Tours Métropole Val de Loire. 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1168 
DIRECTION DES RELATIONS PUBLIQUES, DE LA VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE 
JOURNEE DES INSCRIPTIONS AUX ASSOCIATIONS – SAMEDI 4 SEPTEMBRE 2021 
REGLEMENTATION DE STATIONNEMENT – RUE DE LA CROIX DE PERIGOURD 
 
Le Maire de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212.1 à L.2213.1 et L.2213.2, 
 

Vu le code de la Route et les textes pris pour son application, 
 
Considérant que la ville organise la « journée des inscriptions aux associations » le samedi 4 septembre 2021 entre 8 
h 00 et 17 h 00 au complexe Guy Drut, 

 
Considérant que cette manifestation va concerner un grand nombre de personnes. 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la commune, 

 
ARRÊTE  

 
ARTICLE PREMIER :  
 
Le samedi 4 septembre 2021 entre 8 h et 17 h se tiendra au complexe Guy Drut, la journée des inscriptions aux 
associations, allée René Coulon à Saint-Cyr-sur-Loire. 
 
ARTICLE DEUXIEME :   
 
Afin de faciliter la circulation rue Croix de Périgourd, le stationnement sera interdit de 8 h 00 à 17 h 00, entre la rue 
Pierre de Coubertin et la rue de la Grosse Borne à l’exception des places prévues à cet effet. 

 
Des panneaux « Interdiction de stationner » seront placés dans la rue de la Croix de Périgourd entre la rue de la 
Grosse Borne et la rue Pierre de Coubertin, 
 
ARTICLE TROISIEME :  
 
La signalisation correspondant à ces interdictions sera mise en place, conformément à la réglementation en vigueur 
par les services municipaux. 

ARTICLE QUATRIEME :  
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et réprimées conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 
 
ARTICLE CINQUIEME :  
 

 Monsieur le Directeur Général des services de la Ville, 

 Monsieur le Directeur Départemental des Polices Urbaines d’Indre-et-Loire, Commissaire Central de Tours, 

 Madame le Commandant de la CRS n°41, 

 Monsieur le Commandant du centre de secours Tours nord, 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 

 Monsieur LE VERGER, Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 

 Monsieur CORREAS, Brigadier chef de la Police Municipale, 

 Madame CHAFFIOT, Correspondante Nouvelle République. 
 
Il sera en outre, transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
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2021-1169 
DIRECTION DES RELATIONS PUBLIQUES 
Fête de quartier rue de Chinon – vendredi 3 septembre 2021 
Réglementation de la circulation  
 
Le Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212.1 et suivants, L.2213-1 et 2, 
 
Vu le Code de la Route et les textes pris pour son application, 
 
Vu la demande de fête de quartier déposée par les résidents de la rue de Chinon, représentés par  
Monsieur Pierre LAURENS et qui aura lieu le vendredi 3 septembre 2021, 
 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer la circulation pendant cette fête de quartier, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE PREMIER :  
 
La fête de quartier organisée dans la rue de Chinon est autorisée, avec emprise sur la voirie, le  
vendredi 3 septembre 2021. 
 
ARTICLE DEUXIEME :   
 
La circulation sera interdite dans ladite rue le vendredi 3 septembre 2021 de 18 h 00 à minuit. 
 
L’accès des véhicules d’incendie et de secours, ainsi que celui des riverains et des services techniques municipaux 
sera toutefois réservé. 
 
ARTICLE TROISIEME :  
 
La signalisation correspondant à cette interdiction sera mise en place, conformément à la réglementation en vigueur, 
par l’organisateur de la fête. 
 
ARTICLE QUATRIEME :  
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et réprimées conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 
 
ARTICLE CINQUIEME :  
 
Monsieur le Directeur Général des services de la Commune, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Commissaire Central de Tours. 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 

 Monsieur Eric LE VERGER, Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement, 

 Monsieur Jérémy CORREAS, Brigadier-Chef Principal de la Police Municipale, 
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 Madame CHAFFIOT, Correspondante Nouvelle République. 
Il sera en outre, transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1175 
DIRECTION DES RELATIONS PUBLIQUES, DE LA VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE 
Fête de quartier rue des Trois Tonneaux – samedi 11 septembre 2021 
Réglementation de la circulation 
 
Le Maire de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2212.1 et suivants, L.2213-1 et 2, 
 
Vu le Code de la Route et les textes pris pour son application, 
 
Vu la demande de fête de quartier présentée par les résidents de la rue des Trois Tonneaux, représentés par  
Monsieur LOISON, pour le 11 septembre 2021, 
 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer la circulation pendant cette fête de quartier, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE PREMIER : 
 
La fête de quartier organisée rue des Trois Tonneaux est autorisée, avec emprise sur la voirie, le samedi 11 
septembre 2021. 
 
ARTICLE DEUXIEME :  
 
La circulation sera interdite rue des Trois Tonneaux dans sa totalité le samedi 11 septembre 2021 à partir de 17 
heures jusqu’au dimanche 12 septembre 2021 à 5 heures du matin. 

L’accès des véhicules d’incendie et de secours, ainsi que celui des riverains et des services techniques municipaux 
sera toutefois réservé. 
 
La circulation sera déviée par les rues adjacentes. 
 
ARTICLE TROISIEME : 
 
La signalisation correspondant à ces interdictions sera mise en place, conformément à la réglementation en vigueur, 
par l’organisateur de la fête. 

 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbal et réprimées conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 

 Monsieur le Directeur Général des Services de la Commune, 

 Monsieur le Commandant du corps des sapeurs-pompiers, Centre de Secours Principal Nord Agglo, 
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 Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Commissaire Central de Tours. 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera transmise à : 
 

 Monsieur LE VERGER, Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement, 

 Monsieur CORREAS, Brigadier-chef Principal de la Police Municipale, 

 Madame CHAFFIOT, Correspondante Nouvelle République. 
 
Il sera en outre, transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1178 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de tirage et raccordement de fibre optique rue de Mondoux – rue André Brohée – allée en Vienne – 
allée du Relais du Luxembourg 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande des Entreprises SOGETREL – 200 rue Henry Potez – 37210 PARCAY MESLAY, TB FIBRE – 2 rue 
d’Esvres – 37270 AZAY LE RIDEAU, ERTV - 4 allée Rolland Pilain – 37000 TOURS, EL GOU TELECOM -41 rue 
de la Tête Noire – 37260 MONTS - CFO - 3 rue Léon Gaumont – 37100 TOURS, 

 
Considérant que les travaux de tirage et raccordement de fibre optique rue de Mondoux – rue André Brohée – allée en 
Vienne – allée du Relais du Luxembourg nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R RE T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 13 septembre et jusqu’au vendredi 22 octobre 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront donc 
applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation, de chantier (panneau AK5 et cônes K5a), 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Aliénation du trottoir, 
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 Cheminement piétons protégé, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Accès riverains maintenus, 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS WEEK-

END DES DATES DE CHAQUE PERIODE D’INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
 
 

ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise SOGETREL, 
  Monsieur le Directeur de l’entreprise TB FIBRE, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise ERTV, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise EL GOU TELECOM, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CFO, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
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Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1179 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de dépose et de pose de poteau télécom et raccordement du riverain au 26 rue de la Grosse Borne 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CIRCET – 22 rue du Colombier – 37700 SAINT PIERRE DES CORPS, 

 
Considérant que les travaux de dépose et de pose de poteau télécom et raccordement du riverain au 26 rue de la 
Grosse Borne nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre les jeudi 9 septembre et vendredi 1er octobre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat par panneaux de priorité B15 C18, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé et reporté sur le trottoir d’en face 
 Accès riverains maintenu,  
 Chantier propre à la fin des travaux 
 Réfection définitive du trottoir obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-155. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 
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 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CIRCET, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1180 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion de 
travaux de pose d’un poteau fibre optique (691080) 2 rue de la Lignière 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
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Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

 
Vu la demande l’entreprise GROUPE ALQUENRY – ZA du Pressoir – 72120 SAINT CALAIS, 

 
Considérant que les travaux de pose d’un poteau fibre optique (691080) 2 rue de la Lignière nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Durant une journée entre les lundi 6 septembre et mardi 12 octobre 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront 
donc applicables : 

 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10, 
 Aliénation de l’accotement, 
 Accès riverains maintenu obligatoire, 
 Réfection définitive de l’accotement obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de l’arrêté 

conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2020-152. 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS WEEK-

END DES DATES DE CHAQUE PERIODE D’INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
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Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise GROUPE ALQUENRY, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1181 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion de 
travaux de remplacement d’un poteau fibre optique (639901) 30 rue de Tartifume 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

 
Vu la demande l’entreprise GROUPE ALQUENRY – ZA du Pressoir – 72120 SAINT CALAIS, 

 
Considérant que les travaux de remplacement d’un poteau fibre optique (639901) 30 rue de Tartifume nécessitent une 
réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 
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ARTICLE PREMIER : 
 
Durant une journée entre les lundi 6 septembre et mardi 12 octobre 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront 
donc applicables : 

 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat manuel avec panneaux K10 ou par panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation de l’accotement, 
 Accès riverains maintenu, 
 Chantier propre à la fin des travaux. 
 OBLIGATION D’INFORMER LES SERVICES TECHNIQUES (PAR MAIL) 48 H 00 A L’AVANCE HORS WEEK-

END DES DATES DE CHAQUE PERIODE D’INTERVENTION. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise GROUPE ALQUENRY, 
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 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1182 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de création d’un branchement électrique sous chaussée et accotement au 64 rue de Mondoux 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise CAILLER – rue du Bois Bouquin – 37110 CHATEAU RENAULT, 

 
Considérant que les travaux de création d’un branchement électrique sous chaussée et accotement au 64 rue de 
Mondoux nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du lundi 13 septembre et jusqu’au vendredi 24 septembre 2021, les mesures stipulées dans les articles 
suivants seront donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat avec panneaux de priorité B15 C18, 
 Stationnement interdit au droit du chantier, 
 Aliénation de l’accotement, 
 Accès riverains maintenu,  
 Chantier propre à la fin des travaux 
 Réfection définitive de la chaussée et de l’accotement obligatoire au niveau du chantier dans le temps 

imparti de l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-228. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
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 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise CAILLER, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1183 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de création d’un branchement de gaz sous chaussée et trottoir au 66 rue de la Croix de Pierre 
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l‘Entreprise HUMBERT – 23 rue Jules Verne – 37520 LA RICHE, 

 
Considérant que les travaux de création d’un branchement de gaz sous chaussée et trottoir au 66 rue de la Croix de 
Pierre nécessitent une réglementation de la circulation routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
Entre le lundi 20 septembre et le vendredi 1er octobre 2021, les mesures stipulées dans les articles suivants seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit au droit du chantier y compris sur le trottoir, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Alternat par panneaux de priorité B15 C18, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé reporté sur le trottoir d’en face, 
 Accès riverains maintenu, 
 Chantier propre à la fin des travaux 
 Réfection définitive du trottoir et de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de 

l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-256. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 
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ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 
 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise HUMBERT, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste,  
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

2021-1189 
DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DE L’AMENAGEMENT URBAIN - CENTRE TECHNIQUE 
MUNICIPAL – SERVICE DES INFRASTRUCTURES 
Réglementation de la circulation et du stationnement sur la commune de Saint-Cyr-sur-Loire à l’occasion des 
travaux de terrassement pour une extension du réseau d’énergie électrique sur trottoir et chaussée rue 
Thérèse et René Planiol et rue Mireille Brochier  
 
Monsieur le Maire de la commune de SAINT-CYR-SUR-LOIRE, 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

 
Vu la loi n° 96-142 du 21 février 1996 relative à la partie législative du Code Général des collectivités territoriales, 
notamment les articles L.2212-1, L. 2213-1 et L. 2213-2,  

 
Vu les décrets n° 85-807 du 30 juillet 1985, n° 86-475 du 14 mars 1986 et n° 86-476 du 16 mars 1986 précisant les 
pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Départemental et de la Préfète en matière de circulation routière, 

 
Vu le Code de la Route, 

                                                             
Vu la demande de l’entreprise OMEXOM DICTRIBUTION TOURS – 18 rue de la Liodière – 37303 JOUE LES 
TOURS, 
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Considérant que les travaux de terrassement pour une extension du réseau d’énergie électrique sur trottoir et 
chaussée rue Thérèse et René Planiol et rue Mireille Brochier nécessitent une réglementation de la circulation 
routière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général des Services, 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE PREMIER : 
 
A partir du mercredi 15 septembre et jusqu’au mercredi 27 octobre 2021, les mesures stipulées ci-dessous seront 
donc applicables : 
 
 Mise en place de la signalisation de chantier, 
 Vitesse limitée à 30 km/h, 
 Stationnement interdit des deux côtés de la chaussée au droit du chantier y compris sur les trottoirs, 
 Rétrécissement de la chaussée, 
 Aliénation du trottoir, 
 Cheminement piétons protégé, 
 Accès maison médicale et commerces impérativement maintenu, 
 Réfection définitive du trottoir, de la chaussée obligatoire au niveau du chantier dans le temps imparti de 

l’arrêté conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-258. 
 Si impact sur les espaces verts : réfection définitive de l’espace vert à l’identique par une entreprise 

spécialisée obligatoire au niveau du chantier conformément à l’accord de voirie n°TMACV-2021-258. 
 
ARTICLE DEUXIEME : 
 

 Cette réglementation sera affichée aux extrémités du chantier. Elle sera également annoncée et signalée 
conformément aux instructions sur la signalisation routière en vigueur par les soins et aux frais de l’entreprise. 

 La signalisation correspondante ainsi que l'affichage du présent arrêté seront mis en place au moins 48 heures à 
l'avance par l'entreprise intéressée et sous son entière responsabilité. 

 La signalisation du chantier devra être conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire routière 
(livre I, huitième partie : signalisation temporaire approuvée par l’arrêté interministériel du 6 Novembre 1992). 
Document de référence : Signalisation temporaire du CERTU - Voirie urbaine - Manuel du chef de Chantier (Editions 
2003). 

 Cette dernière devra notamment veiller à maintenir constamment en état la signalisation mise en place. 

 Le balisage du chantier par signaux lumineux devra notamment être assuré pendant la nuit. 

 Toutes les mesures devront être prises afin d'assurer la circulation des usagers aux abords des carrefours équipés de 
feux tricolores. 

 
ARTICLE TROISIEME : 
 
Les véhicules en stationnement sur les emplacements indiqués à l’article 1er pourront, sur ordre des Services de 
Police, être enlevés aux risques et frais de leurs propriétaires (article R417-10 du Code de la Route).  
 
ARTICLE QUATRIEME : 

 
L’entreprise devra tenir compte dans son chantier de la protection des arbres en respectant les conseils indiqués dans 
la charte de l’arbre ci-jointe au présent arrêté.  
 
ARTICLE CINQUIEME : 
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Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire et Monsieur le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique d’Indre-et-Loire, Commissaire central de Tours, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation leur sera adressée. 
 
Une ampliation du présent arrêté sera également transmise à : 
 
 Monsieur le Directeur des Services Techniques et de l’Aménagement Urbain, 
 Le Chef du poste de Police Nationale de Tours,    
 Le service de la Police Municipale de Saint-Cyr-sur-Loire, 
 Monsieur le Directeur de l’entreprise OMEXOM DICTRIBUTION TOURS, 
 Le service de la Collecte de Tours Métropole Val de Loire, 
 Les services de la Poste, 
 Les services de Fil Bleu, 
 
Il sera en outre transcrit sur le registre des arrêtés de la commune. 
 
Non transmis au représentant de l'Etat. 
 

 

ANNEXES 
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